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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 4 décembre. 

TESTAMENT. SUBSTITUTION PROHIBÉE. 

La disposition par laquelle un testateur, après avoir ins-

titué plusieurs légataires, à chacun desquels il a donné une 

partie de ses biens en toute propriété, ajoute que, dans le 

cas où l'un d'eux, au décès de lui, testateur, n'aurait pas 

d'enfans, il ne recueillerait que l'usufruit des biens à lui lé-

gués, et que la propriété appartiendrait à ses colégataires, une 

telle disposition ne contient pas une substitution prohibée. Il 

est vrai de dire en effet que, dans ce cas, les prétendus appe-

lés ne tiennent pas leur droit à la libéralité delà disposition 

de leur colégataire, mais bien de la volonté môme du testa-
teur. 

Rejet, en ce sens, du pourvoi du sieur Winoc-Decherf, contre 

un arrêt rendu par la Cour royale de Douai le 16 juin 1842, 

au profit des époux Dehaënc. — M. Mesnard, rapporteur; 

conclusions conformes do M. Delangle, avocat-général , plai-
dant, M e Ledru-Piollin. 

NOTAIRE. —CONSTITUTION D HYPOTHEQUE. —NULLITE. RESPONSA-

BILITÉ. 

Le notaire qui, dans un acte constitutif d'hypothèque, a né-

gligé de désigner les biens hypothéqués à |a dette (contraire-

ment à la disposition de l'art. 2129 du Code civil), et s'est 

borné à mentionner que le débiteur a hypothéqué tous ses 

biens, qui seront désignés plus lard dans le bordereau d'inscrip-

tion, ce notaire peut être affranchi de toute responsabilité en-

vers le créancier qui a perdu son hypothèque par suite de 

cette omission de désignation, s'il est constant que les parties 

n attachaient qu'une mince importance à la constitution hy-

pothécaire, et n'avaient pu ni voulu donner la désignation 
dont il s'agit. 

-Mais, disait-on, le notaire n'a pas ici rempli sa mission. La 

loi (art. 2129 du Code civil) lui faisait un devoir de remplir 

les formalités auxquelles était attachée la validité de l'hypo-

thèque que les parties l'avaient chargé de constituer. C'était 

un t'ait notarial : il devait en être garant. 

Ne peut-on pas répondre que l'acte de prêt (c'est d'un acte 

de cette nature qu'il s'agissait) n'en avait pas moius le carac-

tère d'authenticité qui devait le faire valoir comme acte no-
tarié; et que si la constitution hypothécaire, qui en était sim-

plement l'accessoire, se trouvait frappée de nullité, c'était 

moins par le fait du notaire que par le fait des parties elles-
mêmes? 

C'est d'ailleurs ainsi que s'est prononcée la jurisprudence 
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pèce identique (arrêt de la chambre des requêtes 
Qu '.2 décembre 1840). Il y a même cela de remarquable que, 

«ans l'espèce de cet arrêt, la faute d'où on voulait faire ré-

sulter la responsabilité du notaire avait été déclarée commune 
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P'aignait la partie avait été mise tout entière sur son propre 
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La Cour, au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle, a, en 
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ret de la Cour royale de Rennes, qui avait repoussé son ac-
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Rejet, en ce sens, du pourvoi des sieur Bleyrard, contre un 

arrêt de la Cour royale d'Aix, auquel ils reprochaient d'avoir 

violé les art. 193 et 256 du Code de procédure, et l'art. 7 de 

la loi du 20 avril 1810 (M. Joubert, rapporteur; M. Delangle. 

avocat-général, conclusions conformes; M
e
 Béchard, avocat.) 

INTRODUCTION D'INSTANCE. PROTÊT. DERNIER RESSORT. 

I. Un protêt n'est point introductif d'instance; il n'est 

qu'une interpellation extra-judiciaire faite à la partie, et 

l'instance, pour elle, ne commence que du jour de l'assigna-

tion qui lui est donnée en justice. 

Ainsi un protêt fait avant la publication de la loi du 5 mars 

1840, qui a élevé à 1,500 francs la compétence en dernier 

ressort des Tribunaux de première instance, ne peut avoir 

pour effet de faire considérer l'instance comme introduite sous 

l'empire de l'ancienne législation, si l'assignation, devant le 

Tribunal, n'a été donnée qu'après la publication de la nou-
velle loi. 

II. La Cour royale -qui, sur l'appel d'un jugement rendu en 

dernier ressort, a refusé de statuer sur un moyen de nullité 

proposé contre le titre (dans l'espèce, il s'agissait d'un billet 

de 1,500 fr., souscrit par un mineur sans autorisation du con-

seil de famille), en considérant qu'elle était liée par le der-

nier ressort, et qu'il lui était interdit d'examiner le fond du 

procès, cette Cour royale a rendu hommage aux principes de 

la compétence, quelque péremptoire que pût être d'ailleurs 
le moyen de nullité. 

Le débat ne pouvait plus être renouvelé, quant au fond du 

droit, qu'en suivant les voies ouvertes contre les jugemens 

en dernier ressort. C'était au pourvoi en cassation qu'il fal-

lait recourir pour faire réformer, s'il y avait lieu, le juge-

ment do première instance qui avait écarté le moyen de nul-

lité opposé contre le titre; mais ce recours était subordonné 

à l'observation des formés prescrites par le règlement. 

Or, dans l'espèce, il n'y avait de pourvoi régulier que con-

tre l'arrêt de la Cour royale. Le pourvoi contre le jugement 

avait été formé subsidiairement, mais sans consignation d'a-

mende. 

En cet état, la chambre des requêtes a rejeté le pourvoi 

contre l'arrêt par les motifs énoncés dans le sommaire qui 

précède, et elle a déclaré non recevable le pourvoi contre le 

jugement comme irrégulièrement formé-

M. Pataille, rapporteur; M. Chégaray, avocat-général , con-

clusions conformes; plaidant, M
e
 Lemarquière. (audience du 

29 novembre 1845). 

SIGNATURE. VÉRIFICATION. ERREUR MATÉRIELLE. RECTI-

FICATION. — CHOSE JUGÉE. 

I. Il n'y a pas violation de la chose jugée, lorsqu'un pre-

mier jugemént ayant ordonné la vérification de la signature 

d'une personne sous un prénom qui n'était pas celui énoncé 

dans la demande, lè Tribunal a ordonné, par un second ju-

gement, que l'erreur serait rectifiée, alors surtout que les 

juges n'étaient dessaisis par aucun appel du droit d'opérer 
la rectification de cette erreur matérielle. 

IL Lorsque, sur l'appel de ce second jugement, qui n'avait 

pour objet que la vérification d'une seule signature, la partie 

demande à taire porter la vérification sur une seconde signa-

turc apposée sur le même écrit, la Cour royale peut refuser 

de statuer sur cette nouvelle demande comme ne rentrant pas 

dans l'exécution du jugement dont est appel, et se borner à 

réserver les droits de cette partie. On ne peut reprocher à l'ar-

rêt qui a statué en ce sens la violation des articles 195 et 
196 du Code de procédure. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pataille, sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. — M
e 

Coffinières, avocat. (Veuve de Fumel contre Pons de Fumel. 

— Arrêt de la Cour royale de Toulouse ; audience du 28 no-
vembre 1843.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 5 décembre. 

OUVRAGES DRAMATIQUES. — REPRÉSENTATION. — DROITS D'AU-

TEURS. 

Les droits des auteurs dramatiques sur les représentations 

théâtrales leur survit-il pendant dix ans (L. 19 juillet 1793) 

ou pendant cinq ans seulement (L. du 19 juillet 1791) ? 

Après une très longue délibération, la Cour s'est prononcée 

pour le système qui étend à dix ans le droit des héritiers de 

l'auteur suc les représentations théâtrales Elle a en conséquen-

ce rejeté le pourvoi dirigé contre l'arrêt de la Cour royale de 

Paris (Aff. Dormoï c. Troupenas). V. pour les développemens 

la Gazette des Tribunaux d'hier (Bulletin civil). Cet arrêt 

confirme l'opinion que nous avons soutenue. Rapp. M. Béren-

ger; av.-gén. M. Pascalis, concl. conf.; pl. M
es

 Moreau et Bé-
chard. 
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COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience du 5 décembre. 

POURSUITES DISCIPLINAIRES CONTRE UN NOTAIRE. — CENSURE AVEC 

RÉPRIMANDE. — DOUBLE APPEL. — INFIRMATION. 

M* Moussu , notaire à Senan , a été traduit devant le 

Tribunal de première instance de Joigny, pour raison de 

faits disciplinaires que fait connaître et apprécie le juge-

ment de ce Tribunal du 19 janvier 1843, dans les termes 
suivans : 

« Le Tribunal, considérant qu'il est constant que le 2 dé-
cembre 1841, M

e
 Moussu, nu-.aire à Senan, s'est rendu à 

Auxerre, pour traiter, dans "l'intérêt du sieur Tartois, l'un de 

sescliens, de l'acquisition d'un labourage situé' à Senan, et 

appartenant à M. Burat de Gurgy, avec le sieur Raveneau, 

mandataire dudit sieur Burat; qu'ayant été trouvé le sieur 

Raveneau au calé du sieur Milon, où il était, il le prit à part 

et voulut l'engager à lui vendre le labourage du sieur Burat 

moyennent un prix inférieur à 5i,000 francs, somme que lui 

demandait la lettre du sieur Burat ; que le sieur Raveneau s'y 

refusant et persistant à préférer une vente en détail, comme 

plus productive, il lui dit : n Une vente à l'amiable serait plus 

avantageuse, et vous pourriez ainsi, en dissimulant le prix 

dans l'acte, y trouver votre compte, et moi le mien;» qu 'en ce 

moment M
c
 Moussu ayant vu entrer dans le café MM. Précy 

et Soussignan, leur arrivée l'empêcha de déve'opper d 'une 

manière plus explicite sa proposition, et que lorsque le sieur 

Raveneau revint près de lui après avoir été saluer les surve-

nans, il lui dit : « Eli bien ! je prends le labourage pour le 

prix de 34,000 francs et deux centimes par franc d'épingles, 

moyennant lequel mêle laisse M. Buratdanssa lettre;» à quoi 

M. Raveneau répondit qu'il ne voulait pas lui vendre à ce 

prix ; qu'après le départ de M
e
 Moussu, ledit sieur Raveneau 

lit part, dans le cafe même, à M. Belle, sous-intendant mili-

taire, et Auge, juge au Tribunal de commerce, et quelques 

instans plus tard à MM. Précy e
1
 Soussignan, qu'il avait été 

retrouver à leur hôtel, de la proposition peu loyale que ve-

nait de lui faire M
c
 Moussu, et de son indignation. 

» Considérant que la proposition faite par M" Moussu au 

sieur Raveneau pour rengager à sacrifier les intérêts de son 

mandant dans la vue d'un profit personnel, alors même qu'on 

n 'y ajouterait pas la dernière partie de la phrase qui énonce 

que M" Moussu y trouverait aussi son compte, ou qu'on ne 

l'interpréterait pas dans ce sens qu'il partagerait avec lui la 

somme dissimulée, et encore bien que ledit Moussu n'y ait 

pas donné d'autre développement ni d'autre suite, constitue 

cependant de la part de ce notaire un acte d'indélicatesse con-

traire à la loyauté et aux devoirs de sa profession; 

» Considérant que M
e
 Moussu n'a jusqu'à présent encouru 

aucune condamnation disciplinaire, et qu'il jouit d'une bonne 
réputation ; 

» Faisant application à M
e
 Moussu de l'article 53 de la loi 

du 25 ventôse an XI; 

» Prononce contre lui la peine de la censure avec répriman-
de, et le condamne aux dépens. » 

M" Moussu a interjeté principal, et M. le procureur du 
Roi de Joigny appel à minimâ. 

M" Moussu, présent à la barre, interrogé par M. le pre-
mier président, s'explique ainsi : 

En 1840, M
me

 Tartois, ma cliente, voulant acheter une pro-

priété à Senan, je lui proposai celle de M. Burat de Gurgy, 

employé dans les douanes, à Marseille; j'écrivis à ce dernier, 

et offris au nom de ma cliente 20,000 francs; il me répondit 

qu'il avait déjà refusé 52,000 francs. En 1841, la vente en 

détail de la propriété était annoncée; j'offris à M. Burat 

.50,000 francs, lui demandant, au besoin, quel serait son chif-

fre, si celui-là ne lui suffisait pas. Il me répondit qu'il vou-

lait 34,000 francs, et 2 centimes par franc, soit 54,680 francs, 

et qu'à ce prix je n'avais qu'à voir M. Raveneau, son manda-

taire à Auxerre. J'allai en effet à Auxerre; je me présentai 

chez ce dernier : il était au café; j'allai l'y chercher, et lui 

dis qu'il avait dû recevoir une lettre de M. Burat ; il me ré-

pondit qu'il tenait, nonobstant cette lettre, à vendre en dé-

tail. Au même instant entrèrent MM. Précy et Soussignan. U 

alla leur parler, et je le quittai, sans lui faire aucune propo-

sition delà nature de celle qu'on m'a prêtée, car je croyais 

que M. Raveneau était riche, et il était impossible sous tous 

les rapports que je lui fisse une semblable proposition. Si je 

l'avais faite, d'autres personnes dans le café m'auraient en-

tendu, car je parlais non à voix basse, mais de ma voix or-
dinaire. 

M. le premier président : Avez-vous été déjà l'objet dé 
poursuites disciplinaires ? 

M
e
 Moussu : Jamais, ni devant la chambre des notaires, 

ni devant le Tribunal. Je suis suppléant du juge de paix du 
canton d'Aillant. 

M. Raveneau, premier témoin cité, éprouve en com-

mençant une émotion subite qui l'empêche de parler; M. 

le premier président l'engage à se remettre; M. Raveneau 

reprend, et s'arrête après quelques mots mal articulés. 

M. le premier président : Vous êtes ancien employé 

retraité, vous devez être en état de vous expliquer. Vou-
lez-vous un verre d'eau ? 

Le garçon de salle apporte un verre d'eau que n'accepte 
pas M. Raveneau; enfin il parvient à déposer : 

Comme mandataire, avec M. Précy, de M. Burat de Gurgy, 

nous nous occupions de vendre sa propriété. M
e
 Moussu, une 

première fois, vint chez moi mc proposer de l'acheter en 

niasse, et écrivit à cet effet à M. Burat. Plus tard il vint nie 

trouver au café Milon, demanda une bouteille de bière dont je 

refusai de prendre ma part, et me dit : « J'ai reçu de M. BUratune 

lettre qui me laisse sa propriété à 54,000 francs; c'est un 

prix exorbitant. » Je répondis que j'avais des offres supérieu-

res. Il insista, prétendant que la vente en détail ne produirait 

pas 50,000 francs. « Une vente en masse, me dit—il , serait 

préférable; en dissimulant le prix dans Pacte vous y trouve-

riez votre compte et moi le mien. » Je ne répondis pas. Il y 

avait aux tables du café d'autres personnes ; je ne sais si elles 

ont entendu ce propos. M
e
 Moussu ne parlait pas bien haut. 

Arrivèrent MM. Précy et Soussignan, à qui j'allai immédiate-

ment rapporter ce qu'il venait de me dire. Comme j'ai l'a-

vantage de passer mes soirées au café avec MM. Belle et Augé, 

et que je partais indigné, ils me demandèrent pour quel mo-

tif je sortais sitôt, et je leur répétai en détail la proposition 
de M c Moussu. 

M. Augé rapporte en effet le propos qu'il tenait de M. 

Raveneau, à qui il dit : « Je crois que vous avez eu affaire 
à un notaire maquignon. » 

M. Belle fait la même déposition, et déclare que M. Ra-

veneau est un parfait honnête homme, avec lequel depuis 
neuf ans il passe toutes ses soirées. 

M. Soussignan, notaire, successeur de M. Précy, ra-
conte aussi le même propos. 

M. le premier président : Qu'en avez-vous pensé ? Cela ne 

vous a-t-il pas semblé fort extraordinaire, et en quelque sorte 
sauvage? 

M. Soussignan : Je ne connaissais pas alors M
e
 Moussu; je 

n'ai attaché à cela aucune importance; M
e
 Moussu n'avait 

pas une maupaise réputation. 

M. Précy : J'ai trouvé extraordinaire le propos que nous a 

redit M. Raveneau, mais je ne sais quel en était le sens, et 

n'ai pas chei ché à me l'expliquer. Il m'a paru impossible 
qu'il eût été tenu par un homme d'honneur. 

M. Duval, notaire à Joigny, est ensuite entendu sur le 

débat qui a eu lieu devant la chambre des notaires dont il 

faisait partie, entre M
e
 Soussignan et M° Moussu, au sujet 

de la plainte portée devant cette chambre relativement au 

même propos. « M. Soussignan, dit le témoin, déclarait 

qu'il ne trouvait pas extraordinaire que M* Moussu l'eût 

tenu, et que ce dernier était accoutumé à acheter des biens 

pour lui-même à l'aide de prête-noms. Le débat fut très 

vif. En définitive, toutefois, M. Soussignan parut se ré-

tracter; mais la chambre instruisit. Le président reprocha 

à M. Soussignan d'apporter dans cette affaire une animo-

sité qui paraissait être le résultat de la division politique 

qui existe dans toute la vallée du canton d 'Aillant; et par 

exemple cette division existe dans toute la famille Précy, 

notamment entre M. Précy et M'"' Moussu, bien qu'ils 
soient parens » 

M. le premier président : En sorte que M
me

 Moussu n'a pas 
1« même opinion politique que M. Précy? 

M
e
 Duval : 11 est certain, du moins dans*i'opinion du pays 

que M. Précy, l'ancien no'aire, est à gauche, et M™» Moutsi 
à droite. 

« Quoi qu'il en soit, la délibération de la chambre a déclaré 

que M. Soussignan avait accueilli légèrement des bruits ca-

lomnieux contre M. Moussu, et l'a invité à plus de circonspec-
tion à l'avenir. 

M. le premier président: Que savez-vous du témoin Rave-
neau ? 

M. Duval : Je crois que sa situation est gênée. On a dit 

qu'il devait 3,000 francs au père de l'avocat de M" Moussu ; 

je sais aussi, par la rumeur publique, qu'il est logé gratuite-

ment dans la maison de M. burat, dont il gère les biens à 
Auxerre. 

M. Soussignan se défend, par quelques explications, .de 

l'animosité qu'on lui suppose contre M
c
 Moussu. 

Le principal clerc de ce dernier est entendu, et dément 

le propos qu'il aurait certainement bien entendu, pmsqu il 

accompagnait son patron au café, près de M. Raveneau. 

M
c
 Dupin prend la parole pour M" Moussu, appelant 

principal. 

Si le jugement était fondé, dit-il, la peine ne serait pas as-

sez forte, et ce ne serait pas trop de la destitution , car il s a-

girait ici d'un vol tenté par un officier ministériel ; heureuse-

meot, rien n'est plus facile que de démontrer la fausseté de 

l'imputation. Il faut d'abord remarquer queM«
s
 Précy et Sous-

siguau sont les ennemis politiques de M» Moussu, à qui ils ne 

re rendent ] 

entre les notai r 

acte pour L__ 

nir cette observation, que M. Raveneau est en rapports di-

rects et fréquens avec ces messieurs. 

En fait, le labourage appartenant à M. Burat consistait en 
40 petites pièces détachées, dont trente étaient enclavées dans 

une propriété de la famille Tartois. M. Tartois, directeur de 

forges à Nantes, et frère de l'avoué qui jouit à Paris de 1 es-

time du Palais, avait, en 1840, par acte devant notaire, laisse 

à M
e
 Moussu une procuration pour acheter ce qui pourrait 

être à la convenance de la propriété de la famille; aussi est-

il incroyable que M. Soussignan ait prétendu que la vente pro-

posée par M
e
 Moussu fût pour le compte de ce dernier ; et la 

correspondance de M. Tartois avec M
e
 Moussu, et de ce der-

nier avec M. Burat, atteste suffisamment le contraire. 

Après avoir donné connaissance de cette correspondance, 

l'avocat établit combien il est invraisemblable que M
e
 Moussu 

ait tenu à un homme qu'il ne connaissait pas, dans un café, 

sans précaution, sans même passer dans une pièce séparée, un 

propos aussi grave que celui qu'on lui attribue. Au surplus, 
ajoute M

0
 Dupin, M. Raveneau ayant refusé .ce qu'acceptait 

M. Burat, son mandant, M
e
 Moussu s'adresse à un avoue 

d'Auxerre, gendre de M. Leclerc, avocat. On examine, on 

pense que la lettre de M. Burat équivaut à une vente, saut a 

l'accepter par acte extrajudiciaire. M
e
 Moussu écrit à M. ^Bu-

rat, à M™ Tartois, pour laquelle il achetait, il signifie 1 acte 

d'acceptation delà vente; un procès s'engage, et M. Raveneau 

fàit,-au nom de M. Burat, signifier des conclusions où il allè-
gue le propos incriminé. Ces conclusions sont commentées 

dans les plaidoiries; le parquet fait une sorte d'enquête sur 

le compte de M» Moussu ; M. le procureur du Roi d'Auxerre, 

ancien procureur du Roi à Joigny, déclare qu'il ne s'est ja-

mais élevé de plainte contre ce notaire. La chambre de disci-

pline instruit à son tour; M. Raveneau ne comparaît pas, 

prétextant des affaires qui le retiennent. Quant à M. Soussi-

gnan, le président lui fait remarquer qu'il apporte une grande 

passion dans ses explications ; il répond « qu'il a à se plain-

dre de M
e
 Moussu,mais qu'il ne saisira pas la chambre de ses 

griefs, parce qu'elle n'y ferait pas droit. » Sur quoi, délibéra-

tion qui constate que M
e
 Moussu est irréprochable ; qu'il a 

toujours honorablement exercé sa profession; qu'il n'a fait 

qu'accomplir avec zèle le mandat dont il était investi ; que le 

propos allégué n'a aucun sens raisonnable en présence des ex-
plications fournies; qu'à l'égard de Raveneau, sa position per-

sonnelle, sa déconfiture, son défaut de comparution, interdi-

sent toute confiance en lui. C'est cependant en présence d'u-

ne telle délibération que le Tribunal a prononcé contre M" 

Moussu la censure avec réprimande. 

M
e
 Dupin s'applique à démontrerque le propos est à la fois in-

vraisemblable et impossible, et que la fraude supposée ne pou-

vait être consommée. Il eût fallu l'assentiment de M. Burat, 

qu'on voulait dépouiller, eu ne portant dans le contrat que 

50,000 francs par exemple, lorsqu'il en voulait 54,000; il 

eût fallu aussi le concours de la famille Tartois, qui, payant 

54,000 francs, devait exiger quittance de cette somme. Aussi, 

sauf M. Baveneau, n'y a-t-il que des ouï-dires contre M
e 

Moussu; quant à, M. Baveneau , homme peu intelligent, il 

a voulu se donner le prospectus d'un agent d'affaires irré-

prochable, et, pour se faire valoir, a proclamé qu'il avait 

refusé des offres séduisantes ; mais son indignation, comme 

l'émotion qu'il a jouée en paraissant à la barre, n'est qu'une 

comédie. C'est la deuxième édition de ce qui s'est passé en 

première instance, et il n'avait pas besoin des secours obli-

geans que lui offrait tout à l'heure M. le premier président. 

Au surplus, cet homme si indigné, écrivait au procureur du 

Roi pour lui rendre compte de sa conversation avec M° Mous-

su, et il ajoutait: « Je demandai à M
e
 Moussu la permission de 

le quitter pour présenter mes salutations à MM. Soussignan et 

Précy qui entraient au café; après quoi, je retournai près do 

lui, parce quejene voulais pas le laisser seul. » Quoi ! l'hom-

me indigné, vous agissez avec cette courtoisie à l'égard d'une 

personne qui vient vous faire une proposition si peu délicate ! 
Ici vous vous calomniez vous-même. 

La Cour, après une décision et des enquêtes si favora-

bles à M
e
 Moussu, après la déclaration même du jugement, 

qui témoigne de la bonne réputation de cet officier ministé-

riel, ne croira pas devoir sanctionner la condamnation si peu 
justifiée prononcée contre lui. 

Après une courte suspension d'audience, la parole est 
donnée à M. l'avocat-général Nouguier : 

Nous pensons, dit ce magistrat, comme le défenseur de 

M
e
 Moussu, que si les faits à sa charge sont vérifiés, la peine 

prononcée est trop faible, et qu'il y aurait lieu de l'augmen-

ter. On a dit que le propos était invraisemblable et impossi-

ble, mais c'est qu'on n'a pas compris toute l'habileté de la 

fraude. En effet, M
c
 Moussu voit Raveneau, il annonce que M. 

Burat consent à la vente à 54,000 francs, et il ajoute : «■ Vous 

qui connaissez son dernier mot, vous aurait-il autorisé à 

vendre à meilleur marché? En ce cas, je donnerai 54,000 

francs, et la fraude entre vous et moi sera ignorée. » Il n'y a 

là ni invraisemblance, ni impossibilité de fraude. On a ajou-

té qu'il eût fallu l'assentiment de la famille Tartois : mais' 

pour cette famille, la quittance, qui était le point important, 

eut été énoncée dans l'acte, et les 4,000 francs de différence 
auraient été partagés en dehors. 

Il s'agit donc seulement de vérifier la réalité du propos. 

Nous adhérons sans réserves aux attestations honorablesdon-

nées à M
e
 Moussu par le procureur du Roi, par le jugement 

lui-même : mais, quant à l'intervention de la chambre do 

discipline, la Cour n'a peut-être pas mieux que nous coin 

pris cette intervention : il faut faire connaître ici la conduite 
de cette chambre. 

Prévenue par le procureur du Roi de l'assignation donnée à 

M
8
 Moussu, mais sans que son avis fût demandé, elle s'éta-

blit en juridiction parallèle et rivale, elle institue une sorto 

de contrôle delà poursuite disciplinaire, lorsqu'elle devait la 

première donner l'exemple de la subordination; puis ello 

prend une délibération, et l'envoie au procureur du Roi pour 

la soumettre au Tribunal, qui toutefois ne l'a connue qu'offi-

cieusement, ce magistrat étant trop imbu des formes hiérar-

chiques pour en agir autrement. En outre, la chambre avait 

retenu l'examen de divers faits articulés par M. Soussiauau; 

elle omet, dans la délibération envoyée à M. le procureur dû 

Roi, dc'relater ces faits; M. le procureur du Roi écrit! à la 

chambre pour lui en demander communication. Un seul do ses 

membres se 'ransporto auprès de ce magistrat. Deuxième lettre 

e a laquelle la chambre ne répond pas,se bornant à envoyer en-

core un do ses membres au parquet. Enfin M. le procureur du 

lloi insiste sur la communication des registres. Refus delà part 

de la chambre,sous prétexte qu'ils sont nécessaires pour unedé-

libération qui doit avoir lieu le ler.duiiain; sommation exlia-

u diciaiiesignitiéc par M, le procuÉur du Roi, et enfin déliLé-
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ration portant que M. lo procureur du Roi peut prendre con-
naissance des registres au secrétariat de la chambre. De ces 
faits u'est-il pas permis de conclure que certaines passions 
ont agité la chambre quand elle a donné à M" Moussu les cer-
tificats dontce dernier a fait usage à l'audience? 

Examinant, en dehors de ces moyens, les faits établis, M. 
l'avocat-général, sans s'arrêter aux dépositions, qui ne sont 
que la répétition de ce qu'a dit M. Raveneau, reconnaît (pie 
ce dernier seul témoigne de ces faits : c'est sans doute un 
hoimùte .homme; et s'il est en déconfiture, ce peut être sans 
«a faute et par suite de circonstances malheureuses qui n'en -
tachent pas sa moralité. Mais, dit M. l'avocat-général, la Cour 
a pu remarquer que M. Raveneau ne possède pas un ensem-
ble ds facultés intellectuelles très distinguées (on rit) ; il a pu 
eroiTe à une pensée de subornation qui n'é'ait pas réelle, et 
ses souvenirs mêmes n'offrent pas une grande fixité; de plus, 
•on indignation et son émotion ont été quelque peu tardives ; 
nous ne voyons donc pas dans ce témoignage unique une suf-
fisante raison pour nous déterminer à soutenir la prévention, 
•i nous déclarons nous en rapporter à justice sur les deux ap-

pels. 

' La Cour a statué en ces termes : 

« La Cour, 
« Considérant que rien n'établit que Moussu, notaire à Se-

nan, ait tenu à Raveneau le propos qui lui est imputé; qu'il 
ne résulte pas non plus des débats en la Cotir la preuve con-
tre Moussu d'aucun acte d'indélicatesse ou contraire aux de-
roirs de sa profession ; 

• Sans s'arrêter a l'appel à imnimâ,, infirme, le jugement, dit 
qu'il n'y a lieu à prononcer aucune, peine et renvoie Moussu 
dei pouisuites, sans dépens. » 

J f TSTIClï CW'.ITCELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEPKE. 

(Présidence de M. Biïsson. ) 

Audience du 5 décembre. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l r chambre). 

(Présidence de M. Collette de Beaudicourt. 

Audience du 5 décembre. 

TÏ87 »HBHT. —• CONSULTATION GRAMMATICALE DE M. CHARLES 

NODIER. •— LES SCRUPULES D'UN ACADÉMICIEN. 

M. Charles Nodier, de l'Académie française, passe, à 

bon droit, pour un des plus chastes conservateurs des rè-

gles du.langage et des lois de la grammaire ; aussi l'au 

lorité de son nom était invoquée aujourd'hui devant le Tri-

bunal, dans une affaire de testament qui se présent ut dans 

h% circonstances suivantes : 

M. Gudin, ancien directeur des contributions indirectes 

à Senlis, est décédé au mois de janvier 1841, laissant un 

testament olographe à la date du 28 octobre 1839, et un 

codicille écrit le 26 décembre 1840. M. Gudin n'avait pas 

d'enfans, mais il avait deux nièces : l'une, M"" Cadot, vit à 

Paris, dans l'opulence ; et l'autre, M'"" Tesson, vit hum-

blement, avec un fils qui s'est distingué en Afrique, et qui 

est aujourd'hui capitaine d'état-major. 

Mm* Cadot a été nommée légataire universelle, et a vu 

augmenter ainsi sa fortune, déjà considérable. Quant à 

IV" Tesson, M. Gudin a disposé en sa faveur dans les ter-

mes suivons : 

«Je lègue à Louise Tesson, 1,100 francs de rente via-

gère. » Puis il a ajouté cette phrase qui faisait l'objet de la 

difficulté soumise aujourd'hui au Tribunal : 

« Cette pension viagère sera augmentée annuellement 

de 100 francs, à dater du jour du décès de M 1 '* Boillet. » 

M'"" Tesson demandait que le Tribunal, interprétant le 

testament de M. Gudin, déclarât que la pension viagère 

faite à son profit s'augmenterait progressivement de cent 

francs par chaque année. 

M* Léon Duval, avocat de Mm* Tesson, invoquait, à l'ap-

pui de cette demande, la consultation suivante de M. Char-

les Nodier, contenue dans une lettre adressée à M. le ca-

« pi laine Tesson : 

« Paris, 26 novembre 1842. 
» Monsieur, 

BLESSURES GRAVES. 

En attendant l'ouverture des débats relatifs à la bande 

Chapon, qui doivent commencer jeudi prochain, la Cour 

d'assises s'occupa d affaires de vols qui n'offrent aucun m-

téiêt ni par les détails, ni par 1 importance des objets 

soustraits. 

Aujourd'hui cependant, après deux petites affaires de 

ce genr'e, le jury a eu à statuer sur une accusation de 

blessures causées par un j°une porteur de ia halle, dans 

des circonslances qui révèlent jusqu'où va l'animosité 

dans divers corps d'état. Voici les faits qui résultent de 

l'acte d'accusation : 

Le 5 juin dernier, le nommé Camin, ouvrier cordon-

nier, buvait avec quelques amis dans le cabaret du sieur 

Martin, marchand de vins, rue de 1a Chanvrcrie, 23. Tout 

à coup un grand bruit se fait entends e dans la rue. Une 

l'ode considérable était rassemblée; une rixe violente 

avait lieu. 

Au milieu de li foule un jeune homme se faisait re-

marquer par la vivacité de ses mouveniens ; c'était Héduy. 

Il demanda un couteau à une persoune présente, et com-

me celle-ci le lui refusait : « Si je l'avais, ce serait pour 

Pexécuter, » s'éeriait-i! . La lutte s'apaisa o pendant; et les 

ouvriers cordonniers, un instant sortis, étaient rentrés au 

cabaret, lorsqu'au bout d'une demi-hiuro, Héduy, qui 

était retourne chez lui, avait changé de pantalon et s'était 

armé de son crochet de porteur à la Halle, revient à l'im-

provise, se précipite sur l'un des buveurs, le souffleté, 

donne tm coup de poing à Gamin, un coup de tête dans 

le ventre, et lui laboure la jambe avec son crochet. 

Cumin fut obligé d'aller à l'hôpital, et pendant un 

mois il fut dans l'impossibilité de se livrer à tout e espèce 

de travail. 

Après avoir entendu M. le docteur OUivier (d'Angers) et 

le sieur Gamin, M. le président interroge Héduy. L'accusé 

soutient qu'il a été provoqué par les cordonniers, et que 

c'est on voulant lui donner un coup de pied que Gamin 

s'est enfoncé le crochet dans la jambe. 

M le président : Vous êtes bruyant, tapageur, vous êtes la 
terreur des gens du quartier, vous fréquentez les bals. 

L'accusé : Non, Monsieur; seulement quand on m'attaque, 
je me défends, dam ! 

M. le président, au témoin Camin : L'accusé vous paraissait-
il ivre? 

Le sieur Camin: Livre l... c'est soûl que vous voulez dire? 
Oh! non, il ne l'était pas. 

Le sieur Fosse dépose : Pour lors, Messieurs, il y avait ce 
jour-là une grande conspiration, un coup monté par les por-
teurs de la Halle contre les cordonniers. D'abord, il y a eu 
un premier balaillement : c'était une cohue! un brouhaha! 
Oh ! fallait voir. Je me suis couché. Pour lors, une demi-
heure après, second balaillement. On se poussait, on se bous-
culait : c'étaient des charriemens à n'en plus finir: pif! paf! 
vli! vlan! Héduy a donné un soufflet, et je l'ai vu ensuite avec 
du sang à son crochet. 

Le défenseur : Le témoin n'cst-il pas aussi cordonnier? 
Le témoin, fièrement : Oui, Monsieur l'avocat; mais sans 

intérêt, voyez-vous ! 
M. le président : LaquerePe a commencé au bal : y étiez-

vous ? 
Le témoin : Moi, au bal? à mon âge? Par exemple.. 

es l'bonn ur de me demander la 

difficultés qui peuvent s'élever 
solution 

sur la 

Itat, qu'un particulier, donnent annuellement » 

pension viagère, c'est une somme donnée annuelle-

» V ous me fait 
grBKinaatieale de 
phrase suivante : 

t Cette pension viagère sera augmentée annuellement de 
cent francs à dater du jour du décès de Mn« Boillet.» 

» La phrase est très bien faite. Elle est parfaitementclaire, 
file ne présente aucune difficulté sérieuse. L'intention du tes-
tateur y est manifestée tout entière par le mot annuellemen t. 

» Eu effet, que pourroit-on supposer contre l'interprétation 
naturelle et grammaticale de cette disposition? Que le testateur 
a seulement voulu augmenter de cent francs la pension de sa 
légataire, Mm.« Tesson, à dater de la mort de M»* BoilTet? Mais 
que ter oit là le mot annuellement, qui seroit complètement 
inutile an sens; qui signifie littéralement par chaque année 
et qui m sauroit être traduit autrement ? 
#« Une pension, dit l'Académie françoise, est une somme 

que 1 1 
« u 

mmi pendant la durée de la vie do ia personne à laquelle elle 
e;$ attribuée. » 

» » Annuillement ne se rapporte donc pas à la pension ; il fe-
ro l avec ce mot un grossier pléonasme. H se rapporte au fait 
d'augmenter. Augmenter annuellement d'une somme quelcon-
que, c'est ajouter, par chaque année, la somme déterminée 
nu total de l'année précédente. Ainsi, dans l'espèce, le testa-
teur a évidemment entendu que la pension de Mme Tesson 
s'Augmenteroit de 100 francs dans l'année postérieure au dé-
cès ao M 11 * Roille't, de 100 francs de plus l'année suivante, 
et ainsi successivement, dans la proportion des be.-oins crois-
sais de l'âge qui s'avance. Il a même dù calculer que le fonds 
destiné à servir cette pension progressive, laissant pendant de 
longues années de fortes sommes en réserve et produisant des 
intérêts naturels, fourniroit bien longtemps au service du 
legs, avant de grever d'une modique somme de 100 francs la 
fortune iu principal légataire; mais, ce sont là des considé-
rations auxiliaires qui appartiennent à l'interprétation morale 
et dont je n'ai pas le droit de m'occuper. 

» Je me résume, Monsieur, le testateur a voulu que la pen-
sion de Mme Tesson s'augmentât progressivement de cent 
franci par chaque année, c'est à dire do 11 à 12, de 12 à 13, 
et le reste. Voilà lésons grammatical. Si le rédacteur du tes-
tament a voulu dire autre chose, il l'a mal dit. 

J> Se suis, etc. Charles NODIER,-

» De l'Académie françoise. » 

Le lendemain du jour où cette lettre avait été écrite, 

M. Charles Nodier, saisi d'un scrupule d'académicien, 

avait adressé de nouveau à M. Tesson une lettre destinée 

à calmer les agitations de sa conscience littéraire. Voici 

cette lettre, que nous reproduisons textuellement, en res-

pectant soigneusement son orthographe : 

« Monsieur, 
n La lettre que j'ai eu l'honneur de vous adresser hier se 

termine par une phrase que je tiens pour fort correcte, les 
mots autre chose n'y étant employés qu'au sens adverbial; 
mais dans une pièce de ce genre qui peut être citée en justice, 
il est important de ne pas laisser de prise aux puristes, 

n Or, voici la phrase en question, si je ne me trompe, et je 
la figure de mémoire sur l'idée que j'en ai conservé (sic) ; 

« S'il a voulu' dire autre chose, il l'a mal dit. » 
» Je vous supplie de vouloir bien la rétablir par l'addition 

d'un mot et d'une lettre, comme elle doit so lire dans mon 
humble consultation, de manière à lui donner la forme sui-
va»te : 

« S'il a voulu dire une autre chose, il l'a mal dite. » 
» Ay«z la bonté, etc. CHARLES NODIER. » 

Mais le Tribunal (1" chambre), présidé par 51. Collette 
de Beaudicourt, après avoir entendu M" Léon Duval pour 

M m ° Tesson, et M° de Belleyme pour la légataire univer-

selle, n'a point partagé l'avis de 5!. Charles Nodier, < I, 

contrairement à sa consultation, il a rejeté la demande de 

M"" Tesson. 

dans la maison connaissait parfaitement les habitudes de la 
veuve Laignel. En outre, un volet ordinairement retenu par 
on tourniquet en fer n'était plus fermé ; le- châssis de la fe-
nêtre avait été facilement enlevé on passant le bras par un 
carreau anciennement cassé. Il élaitdéposé surlesol. A l'in-
térieurla lampe était, commede coutume, suspendue au pla-
fond, mais elle était éteinte, quoique la veuve Lâiguel la con-
servât presque toujours allumée pendant toute la nuit. Une 
chandelle également éteinte était placée dans un bougeoir, sur 
le comptoir, à côté d'un trousseau de clés que la victime dé-
posait ordinairement sous son chevet, en se couchant. Une de 
ces clés ouvrait lo tiroir du comptoir, qui était tiré, et ne con-
tenait plus que quelques pièces de monnaie de cuivre. Une 
planche servant do tablette était détachée et tombée à terrs; 
un coffre rempli de vètemensétait ouvert, et l'on voyait qu'il 
avait été fouillé. Tout enfin indiquait que l'assassinat n'avait 
été qu'un moyen de commettre un vol. 

En effet la veuve baigne! possédait, on le savait, une cer-
taine somme d'argent : cette somme ne fut trouvée dans au-
cune des boites où habituellement elle était déposée. Ces boîtes 
fu rent retrouvées vides dans un champ voisin de la maison. 
Un fort couteau do pocha usé et ébréché avait été oublié dans 
te lit môme; on le trouva tout ouvert à côté du cadavre. La 
veuve Laignel avait un fils qui, bien qu'âgé seulement de 
20 ans, avait déjà subi au bague une condamnation à cinq 
années do travaux forcés pour vol ; il n'était sorti que depuis 
vingt jours delà prison de Béihuno, après y avoir subi une 
année d'emprisonnement pour une autre condamnation qu'il 
avait encourue. Cet homme était un sujet d'effroi dans la 
commune, et les soupçons se dirigèrent unanimement sur lui. 
Ce n'était pas sans motifs. En effet, étant dans la prison de 
Béthune il avait répété plusieurs fois, « que si sa mère ne lui 
apportait pas quelque nourriture, il lui couperait le cou et 
porterait sa tète sur la place de Béihune. Je ne pourrai jamais 
vivre avec ma mère, disait-il ; si elle me gronde quand je 
rentrerai en ribotte ou si elle me refuse de l'argent, je lui 
couperai le cou et je la larderai comme un cochon ; puis je 
prendrai l'argent et m'en irai. » 

Depuis sa rentrée dans la commune, il avait renouvelé ses 
menaces à sa mère elle-même. Après une querelle qu'il avait 
eue avec elle le 5 août, il était parti sans la prévenir, et de-
puis lors la veuve Laignel avait rapporté à ses voisins qu'il 
l'avait menacée de l'étrangler dans son lit, et qu'on ne le re-
verrait plus dans la commune avant qu'il n'eût lait ce coup. 
Comme on lui répondait qu'un fils ne pouvait avoir le cœur 
a-sez endurci pour commettre un pareil crime, elle ajouta ; 
* Un menteur et voleur est dévoué à tout faire; j'aime 
mieux voir arriver le diable que de voir venir mon fils le 
soir. J'attends ma mort de jour en jou' ; je laisse ma lampe 
allumée jusqu'à trois ou quatre heures du matin ; je n'ose pas 
dormir avant cette heure-là. 

Indépendamment de ces menaces déjà bien significatives, 
la justice ne tarda pas à obtenir des indications précieuses 
dans leur laconisme et accablantes pour Laignel. La veuve 
Laignel avait élevé un jeune orphelin-do l'hospice des Enfans 
Trouvés de Paris. Ce petit garçon, quoique âgé de neuf ans, 
ne peut articuler que quelques mois ; il est presque muet, 
sans cependant être sourd ni dépourvu d'intelligence. Lorsque 
le sieur Queste entra le matin dans la chambre de sa belle 
sœur, qu'il, trouva assassinée, te jeune Désiré était assis sûr 
le lit, à côté du cadavre, qu'il tenait par le bras, te secouait 
en répétant ces mots : « Toto plus! » comme s'il avait voulu 
dire à la veuve Laignel qu'il n'y avait plus de danger, qu'elle 
pouvait se lever sans crainte, parce que Toto n'était plus là, 
(Toto est le surnom sous lequel Laignel est connu dans h 
commune.) Lorsque les magistrats furent arrivés sur les 
lieux, cet enfant fut interrogé en leur préseiice par une voi 
sine qui le comprend parfaitement, et qui sait lui parler de 
manière à se faire entendre. Voici les demandes qu'elle lu' 
adressa, et les réponses qu'y lit lejeune Désiré : 

D. Qu'est-ce qui a fait mal à ma mère? — II. Toto.' 
D. Qu'est-ce qu'il lui a fait ? — R. Cou. (L'enfant porte la 

main à celte partie du corps en le serrant." 
D. Ma mère, qu'est-ce qu'elle a fait?— R. L'enfant agite 

les deux mains en avant comme pour repousser quelqu'un 
D. Où est-ce que Toto a fait mal à ma mère ? — R. L'en 

faut montre encore son cou. 
D. Il ne faut pas avoir peur, il n'y est plus? — P. Plus. 
1). C'ôtait-il ici que Toto a fait mal à ma mère? — R. L'eu 

faut montre avec le doigt le pavé de la chambre à coucher, 
D. Cette lampe était-elle allumée? — R. Non. 
1). Viens me montrer où i! a mis ma mère ? — R. L'enfant 

se retire vivement en disant : Non. 
D. Celte chandelle était-elle allumée? (En montrant le bou-

geoir.) — R. Oui. 
I). Éaisait-il clair ? — R. Oui. 
D. Toto a-t-il pris les clés sous l'oreiller ? — R. Oui. 
D. A-t-il ouvert ce coffre avec les clés?—R. Oui. 
D. Quand Toto a fait mal à ma more, a-t-elle crié? — R. 

Oui. 
D. Ce couteau était-il ici?—R. Toto. (Ce couteau était ce-

lui troufé clans le lit.) 
Il n'était que trop évident que Laignel s'était rendu coupa-

ble d'un parricide. Un mandat d'amener fut décerné contre 
lui ; pendant deux jours ce fut en vain que la gendarmerie le 
rechi relia dans les environs ; enfin ou apprit qu'il était monté 
à Labassée dans la diligence allant à Lille. Le maréchal-des-
logis se rendit "immédiatement en cette dernière ville, où il ne 
tarda pas "a arrêter l'accusé, et à l'amener devant le commis-
saire <ie police, qui lui fit subir un interrogatoire. Il répon-
dit qu'ayant abandonné la maison de sa mère depuis huit 

dirigeant sur Beuvry, en passant parle faubourg de la P 
Neuve, où ils furent rencontrés une heure plus tard or te« 

Le lendemain 12, vers trois heures du matin la'fem 
Parmcntier était allée chercher de l'eau-de-vie pour so ^ 
malade; lui-même qui se portait très bien la veille ét •

t

nar' 
rivé vers quatre heures et demie à son travail, pâle' et dl'r" 
disant qu'il avait été indisposé toute la nuit, et qu'il

 n
 ' l> 

vait pas s'il pourrait travailler. Su effet, vers sept heu 6 S*~ 
avait été obligé de se coucher et de se faire saigner • ce 
jour il avait fait quelques légères dépenses, ce c- : '- •■• me 

extraordinaire à cause de son extrême misère 
d'amener fut décerné contre lui; mais au moment 

ner ; 

qui avait
 paru 

Va mandat 

présenta pour l'arrêter, il sauta par une fenêtre, franchit1 86 

fossé et s'enfuit dans le bois; on s'empara néanmoins d °n 

personne quelques jours plus lard. Une visite, opérée 
domicile, n'avait d'abord produit aucun résultat; maisn 80/1 

ques instans après la femme Parmentier, sur les sa ces r 
seilsdu sieur Saint-Paul, officier en retraite, qui l'

a e
i
e

°-n~ 

lui avoua tout ce qu'elle savait. Son mari, dit-elle, en entra 6 ' 
le 12 au matin, lui dit qu'il avait vingt- neuf pièces j

e
 „ nt 

francs, et comme elle exprimait ses craintes qu'il n'eut f 
quelque mauvais coup : « Tais-toi, bête, répondit-il, ta mou ' 

'ié dans un champ de blé *~ 
je 

Le sieur Aubry, bottier, rend compte des mêmes faits: 
« J'ai vu Héduy au bal, dit-il, avec une chemise et une cas-
quette.... tirant sur le blanc... (Rires.) La casquette ! 

M. Bélis, ancien militaire : C.'était jour de guerre, le 5 juin. 
Il n'y a pas eu moins de quatre batailles daus nos environs. 
D'abord, j'ai vu trois individus qui disaient: «Malheur à Hé-
duy! si nous lo rencontrons, nous l'enverrons porter des sacs 
dans l'autre monde !»Uri peu plus loin, il y avait au milieu de 
la foule un grand pâle, qui, levant les bras et la tête, disait 
à haute voix: « Je suis le brave des braves! Compagnon 
cordonnier, au plus fort , au plus courageux je porte défi ! 
Qu'il vienne! voici des bras pour lui répondre! » Cette pro-
vocation demeura un instant sans réponse. Mais enfin un jeu-
ne homme ôta sa blouse ; c'était Héduy ; il se jeta sur le grand 
et le terrassa. Je ne sais' rien de la lutte avec Camin. 

Après l'audition de quelques autres témoins, dont au-

cun ne peut donner l'explication d'une violence sans au-

cun motif apparent, si ce n'est une sorte de férocité. 51. 

l'avocat-général de Thoriguy soutient l'accusation. 51. l'a-

vocat-général s'élève contre ces rixes de cabaret et do 

barrière, qui amènent tous les jours l'effusion du sang. 

La défense a été présentée par M" Th. Pcrrin. 

Après le résumé de 51. le président, le jury entre en dé-

libération. 11 revient au bout d'une demi-heure avec un 

verdict par lequel Héduy est déclaré coupable, avec cir-
constances atténuantes. La circonstance anaravanto avant d était allé à Aire, à St-Venant, à Lil ers et a Labassée; 

été écartée, la Cour condamne Héduy à' deux ans de pri-

son. 

L'audience est levée à six heures. 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS (St-Omer). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de 51. Bigant. — Audience du l" décembre. 

PARRICIDE. CONDAMNATION A MOUT. 

Une afiluenee considérable envabit de bonne heure tous 

les abords du Palais-de-Justiee. On remarque que des 

précautions extraordinaires ont été prises à l'égard des 

deux accusés, Laignel, dit Toto, et de Parmcntier, dit Ba-

letle, qui arrivent et s'asseoient environnés de gendarmes 

qui surveillent attentivement tous leurs mouvemens. C'est 

que ces deux hommes s'accusent mutuellement , et que 

Laignel , jeune homme d'une grande vigueur, a plusieurs 

fois laissé deviner le projet qu'il a formé de se venger sur 

Parmcntier des révélations que celui-ci a faites. 

Le siège du ministère public est occupé par M. le subs-

titut Piigard. Au banc de la défense soqt 51' Boubert, bâ-

tonnier, et 51e 5Iartel, tous deux chargés d'office. 

La lecture de l'acte d'accusation fait connaître les faits 
suivans; : 

Le 12 août 1843, vers sept heures du matin, le nommé 
Queste, se rendant chez la veuve Laignel, sa belle-sœur, do-
miciliée à Beuvry, près Béthune, fut très étonné do trouver 
la oorle encore fermée. 11 frappa au volet à diverses reprises, 
sans pouvoir obtenir une réponse. 11 alla chercher un voisin, 
et, revenu avec ceiui-ci à l'habitation de sa belle-sœur, il 
s'aperçut que, près de la porto du jardin, se trouvaient des 
plâtras que l'on avait détachés du trou qu'ils bouchaient entre 
je mur et le chambranle. U tourna le loquet de la porte, qui 
s'ouvril, quoique tous les soirs on eût soin de tirer, à l'inté-
rieur, le verrou qw sert à la fermer. Pénétrant alors jusqu'à 
la pièce du fond, où couchait la veuve Laignel, il trouva cette 
femme étendue dans son lit, sur lo dos, découverte jusqu'à la 
ceinture, ayant une main sur la poitrine. 

La veuve Laignel était morte. Un peu de sang sortant de la 
bouche et du nez, la langue enflée, et serrée entre les dents, 
quelques petites écorchures sur le col, faites évidemment avec 
les ongles, surtout les marques distinctes d'un pouce et des 
doigts imprimés autour de cette partie, tout démontrait que 
la malheureuse avait été étranglée avec la main. Les hommes 
de Part chargés de l'autopsie furent aussi de cette opinion, 
cl ajoutèrent (pie, d'après 1 état du lit, parfaitement en or-
dre, et la position du cadavre, il était évident que la veuve 
Laignel avait été étranglée hors de son lit, où on l'avait re-
placée avant que le corps ne fût refroidi. 

Certaines observations faites sur l'état do la porte donnè-
rent lied de conjecturer quo la personne qui s'était iidredqita 

que le vendredi 11, jour de l'assassinat, il était arrivé vers le 
soirà 3 lieuesau dehors deson village dansuue commune dont 
il ignore le nom, chez un nommé Balette, qu'il avait connu 
en prison. 

Il était parti vers une heure et demie du matin, s'était 
eeuché dans un champ de blé jusqu'à sept heures, avait suivi 
la route de Labassée, et était arrivé à Lille dans la diligence. 
Il ne possédait, disait-il, que 25 francs qu'il s'était procurés 
par la vente de quelques vôtemens; cependant il avait encore 
sur lui 17 fr. .40 centimes, et il fut établi qu'à son arrivée il 
avait remis au conducteur de la voiture 145 francs qu'il pria 
ce conducteur de garder pendant qu'il irait dans une maison 
de débauche, et qu'il avait dépensé une vingtaine de francs en 
orgie pendant les deux jours qu'il avait passés à Lille. 

Ramené à Béthune devant M. le juge d'instruction, il per-
siste d'abord dans les mêmes déclarations; il est, dit-il, in-
nocent de l'attentat commis sur la personne de sa mère; le 
crime a pour auteurs un homme de Beuvry, qu'il ne peut 
désigner, et un nommé Balette. Il en a connaissance, dit-il 
d'abord parce que dans la prison ce dernier avait formé le 
projetde tuer la veuve Laignel. Mais bientôt, abandonnant 
cette fable, i! avoue que le 11 au soir, étant chez Balette avec 
l'homme de Beuvry, ils étaient tous trois convenus d'aller as-
sassiner sa mère. Cependant, saisi de remords, il s'arrêta 
tout à coup près de Busnette, dit à ses compagnons d'exécuter 
leur projet s'ils le voulaient, que, pour lui, il n'irait pas; il 
se coucha dans un champ jusqu'à cinq heures du matin. A 
trois heures, les autres revinrent, et lui offrirent sa partd'ar 
gentvolé. Il prétendit d'abord qu'il avait refusé cet argent; 
niais, plus tard, pressé de questions sur l'origine de la somme 
qu'il avait en sa possession, et ne pouvant l'expliquer, il fut 
obligé d'avouer qu'il avait pris part au partage et avait reçu 

180 francs. 

Déjà l'on avait, mais inutilement, fait des démarches pour 
savoir quels étaient les anciens compagnonsdecaptivitéde Lai-
gnel, qn'ilauraitvusetse serait associés, lorsque le 16 août, dans 
son interrogatoire, il désigna, ainsi que nous l'avons déjà dit, 
comme les meurtriers de sa mère, le nommé Balette, dont le 
véritable nom est Parmcntier, et un homme de Beuvry. On 
ne s'attacha pas à rechercher ce dernier : il semblait trop ex-
traordinaire que Laignel ne put indiquer par son nom un 
homme de sa commune, et l'on vit dans l'adjonction de cet 
individu une précaution pour donner le change sur le vérita-
ble complice de Parmentier. 

Quant à celui-ci, il était connu pour un homme capable de 
tout faire, et avait déjà été condamné deux fois par le Tribu-
nal de Béthune. On prit des renseignemens sur ses démarches 
et ses actions à l'époque du crime, et de suite les charges les 
plus fortes furent réunies contre lui : on apprit qu'a deux re-
prises différentes Laignel était venu le trouver au hameau de 
BugneUej qu'il y avaient eu plusieurs conférences secrètes le 
vendredi 11, jourde l'assassinat, et qu'après s'être séparés on 
se donnant ouvertement un rendez-vous, auquel ni l'un ni 
l'autro ne se rendit, ils s'étaient retrouvés vers huit heures an 
domicif'de PiirnienU-er, d'en ils. partirent vers neuf heures, sa 

rais de faim partout; j'étais caché 
n'y suis pour rien. » Le matin même, au moment où la m 

darmerie venait le saisir, elle lui fit observer que s'il se sa"" 

vait il paraîtrait se déclarer coupable. * Tais-toi, s'écria-t- l" 
j'étais avec lui, il faut que je me sauve. J> Elle indiqua aus ! 

e coin d'un hangar dans sa maison où il aurait caché <1 ! 
'argent ; on y trouva effectivement vingt pièces de cinq francs 

La lecture de cet acte d'accusation produit sur tout 
l'auditoire une profonde impression. 

Les témoins , au nombre de trente-six , sont entendus 

A leurs dépositions , Laignel et Parmcntier opposent ù 
système suivant : « Je nie d'avoir assassiné ma mère dit 

Laignel -, vous dites que je l'ai fait , mais prouvez-le-moi • 

la voix publique m'accuse, mais depuis dix ans clans mon 

village on cherche à me faire couper la tête. Tous les té-

moins mentent ! Je sais que ma mère a été assassinée 

mais le crime a été commis par un individu de Beuvry et 

par Parmentier. Il est vrai que je suis parti avec eux-

mais, saisi de remords, je suis resté en chemin ; seuls ils 

ont continué leur route ; ils sont venus deux heures après 

me trouver dans un champ où je m'étais couché , et ils 

m'ont forcé, le couteau sur la gorge, à accepter une fai-

ble part d'une somme de 2,000 francs qu'ils avaient volée 

à ma mère, après l'avoir étranglée. 

Et à cette accusation de son complice, Parmentier ré-

pond : « Non, je n'ai pas assassiné la femme Laignel ; je 

suis parti avec Laignel, mais je me suis arrêté dans le jar-

din, et j'ai vu Laignel entrer chez sa mère par la fenêtre. 

Une demi-heure après il est sorti par la même voie, et 

me donnant 100 francs en pièces de 5 francs, il m'a dit : 

Tiens, voilà pour nourrir tes enfans. » 

Les accusés se rejettent mutuellement l'accomplisse-

ment du parricide. Ainsi le couteau de Parmentier a été 

trouvé dans le lit près du cadavre de la femme Laignel, et 

Laignel dit que ce couteau a été laissé par Parmcntier ; 

celui-ci, au contraire, prétend que ce couteau, qui est le 

sien, lui a été pris la veille du crime par Laignel, qui l'a 

oublié sur le lit de sa mère. 

Il serait difficile d'exprimer l'audace que montre con-

stamment Laignel pendant les débats; de dire tous ses 

mensonges, ses tergiversations, l'horreur dont est saisi 

mainte fois l'auditoire en écoutant ce parricide dë 23 ans 

dis puter sa tête, qui, il l'a dit lui-même, est destinée à rou-

ler sur la place de Béthune. 

L'accusation est soutenue par M. Pagard, substitut. 

M" Martel, conseil de Laignel, déclare qu'il ne présen-

tera pas uné défense en faveur de cet accusé, c'est-à-dire 

qu'il ne discutera pas les charges de l'accusation et les 

moyens invoqués par son client; mais que, chargé d'assis-

ter Laignel, il doit, avant de l'abandonner à la souveraine 

et suprême justice du jury, exposer quelques considéra-

tions. M" Martel montre Laignel, fruit d'une union illégiti-

me, n'ayant jamais connu son père, et abandonné, dès sa 

naissance, par' sa mère, qui se livrait à toute sot te de dé-

règlemens. Arrivé à l'âge de quatorze ans, l'enfant fut pré-

senté à sa mère, qui le repoussa. Celle-ci, cependant, qui 

servait alors comme domestique dans une famille anglaise, 

à Saint-Omer, fut bientôt forcée par ses maîtres de recon-

nôtreson fils, qu'elle plaça dans un atelier, où l'enfant, 

abandonné à lui-même, sans surveillance aucune, sans 

guide ni conseil, fut entraîné à commettre un vol, qui le 

conduisit en police correctionnelle, où il fut condamné à 

six mois d'emprisonnement. Plus tard (il avait à peine seize 

ans) , il fut condamné à cinq ans de travaux forcés, qu'il 

subit à Brest, achevant ainsi dans le bagne son éducation, 

et y perdant tout bon sentiment. Sorti de ce lieu de cor-

luption, Laignel fut de nouveau condamné à tm emprison-

nement qui dura quatorze mois ; il n'a, pour ainsi dire, 

jamais connu môme sa mère; il n'a reçu ni ses soins, ni 

ses.conseils; ia vie qu'elle lui a donnée a pesé sur lui com-

me une fatalité. 

M" Boubert, conseil de Parmentier, sans nier non plus 

l'évidence de la culpabilité de son client, dit qu'il a ete 

entraîné par Laignel ; que la misère l'a poussé au crime, 

et que le jury doit, dans son verdict, établir une grande 

différence entre Laignel et Parmentier, et admettre pour 

ce dernier des circonstances atténuantes. 

M. le président résume les débats, etposeau jury■ yingt-

et-une questions. Entrés dans leur chambre de délibéra-

tions à neuf heures un quart, MM. les jurés reviennent a 
dix heures et demie avee un verdict de culpabilité contre 

les deux accusés, mais en déclarant qu'il y a des circons-

tances atténuantes en faveur de Parmentier, qui est con-

damné aux travaux forcés à perpétuité et à 1 exposition. 

Laignel entend prononcer contre lui la peine réservée 

aux parricides. La Cour ordonne que son exécution aura 

lieu sur la place de Béthune. 
En entendant prononcer son arrêt de condamnation, 

Laignel s'écrie: « Je me recommande à la grâce du jury e 

de la Cour.» Parmentier se laisse tomber sur le banc en 

pleurLnt. 
 , —iras»*.".". -— 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7i chambre). 

(Présidence de M. Pinondel. ) 

Audience du 5 décembre. 

LA BAGUE DE M11 ' D0ISGONTIER. VOL. 

Un acteur que nous avons vu successivement au théâtre 

Saint-Antoine et au Théâtre Saint-Marcel, Frédéric Juns-

sens, était traduit aujourd'hui devant la police correction-

nelle (7' chambre), comme prévenu de vol, et sur a 

plainte d'une de ses anciennes camarades, Mlle Boisgon-

tier, qui fait aujourd'hui partie de la troupe du IbeaW 

des Variétés.
 f 

M. le président, au prévenu : Quelle est votre proles-

sion ? 

Le prévenu: Tapissier. i 
M. le président : N'êtes-vous pas ancien artiste drama-

tique? — R. Oui, Monsieur, j'étais attaché au théâtre 

Saint-Marcel. . .
 y

n
e 

Mlle Boisgontier est appelée à faire sa déposition. P> 

déclare être âgée de vingt-huit ans, artiste dramatique, 

demeurer rue Vivienne, -10. 

Elle expose ainsi les faits : 

M Janssens a été mon camarade au théâtre Saint-A" ^ 
Le 25 mars, vers trois heures, je rentrai cheti moi pouj

 g 
jeûner, en sortant de mon théâtre; je rencontrai M. J 

qui sortait de ma maison. Je l'engageai à remonter, - „„„ 
' :té tapissier, je le priai de va" me je savais qu d avait e._ 

appartement. Je le fis entrer successivement dans mou « | 
dansmarhambro à coucher et dans mon boudoir. «»* .: 
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. fefl rendre un service : il me dit qu'il venait d être 

pria de
 d

"
rccle

,jr du théâtre Saint-Marcel, et qu'il avait be-

i'
oi

i, iO francs pour payer à déjeuner aux auteurs. Il me 
foi,

j -Uida. Je ne puis, lui dis-je, vous prêter 40 francs; 
jes4el"

 20
 f

rancs
 peuvent vous faire plaisir, je les ai a votre 

fl* 81 ^ Je sortis alors de mon boudoir, et je dis à ma femme 
serï i.

Ce
r«e de prendre 20 francs dans un sac qui contenait 

deinf^nc= et qui était destiné à des emplettes, et je rappor-
5' 20 francs à M. Janssens. Il me remercia, me promit 

W ces "pndre cette somme la semaine suivante, et me quitta. 
de

r
n

0
 lendemain, je jouais dans une pièce où je me servais 

tltuellemeut d'uue bague antique ornée de roses. Je priai 
h
 f mme décharge de me donner cette bague. Elle! 

nard de Franc, avocat du Roi, condamne Janssens à six ^ 

mois de prison. 

Janssens retombe attéré sur son banc. 

cba et
 ne la trouva pas. 

la cher 

Quand je fus bien certaine qu'elle 

comme je n'avais reçu que Mi Janssens, je ne 

""Soupçonner que lui; et ce qui vint confirmer mes soup-
p

 « c'est que j'appris, quelques jours après, que M. Jans-

î°"''
ava

it vendu une bague ornée de roses à M. Bapts, joad-

?"
 n

e la couronne. 
y le vrésident : Cette bague ne vous a-t-ellepas ete repre 

vait disparu, 

^Mlle Boisgonlier : On me l'a représentée chez M. le juge 

j' ■ struction ; les roses en avaient été détachées, mais cepen-

dant je la reconnus bien à l'anneau. 

M le président : Avez-vous une entière confiance dans les 

tonnes qui demeurent chez vous? 

Mlle Boisgonlier : Lue entière confiance, Monsieur; je n ai 

lez moi qu'un domestique très fidèle, ma femme de charge, 
C
 ,; est une de mes anciennes camaradeSj et ma mère. 

1 y président : Ne recevez-vous personne dans votre bou-

^
O>
0le Boisgontier : Personne ; et j'ajoute qu'il n'est venu 

liez moi aucune visite depuis le moment où M. Janssens y 

gst venu, jusqu'à celui où je me suis aperçue du vol. 

M- le président : Connaissez-vous une figurante nommée 

Hervé? — R- Non, Monsieur le président. 
M. Ménard de Frane, avocat du Boi : Avez-vous quelque-

fois employé Janssens à quelques travaux de son état? — R. 

^Ll'avoeal du Roi : C'est qu'il a déclaré qu'il tenait la ba-

gue d'une actrice qui la lui avait donnée en paiement de tra-

vaux de tapisserie. 
Mlle Boisgontier : Jamais je n'ai rien dû à M. Janssens. 

Le prévenu- : Je demanderai à madame si, quand elle de-

meurait rue Laffitte, je n'ai pas été travailler chez elle avec 

deux ouvriers, et s'il lui a jamais rien manqué, 

'Mlle Boisgonlier : Je ne crois pas que vous ayiez jamais 

travaillé chez moi rue Laffitte ; après cela, je déclare qu'il ne 

m'a rien manqué, • , 
Le prévenu : Et rue Amelot, n'ai-je pas aussi travaillé pour 

vous 
que 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL PONTOISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Soret de Boisbrunet. — Audience 

du 29 novembre. 

CHEVAL FURIEUX 

Mlle Boisgonlier : Je n'ai jamais connu M. Janssens 

comme camarade, et jamais je ne l'ai reçu chez moi. 

M- le président : Janssens, vous demandiez 40 francs à Ml le 

Boisgontier ; elle n'a pu ou n'a voulu vous en donner que 20 ; 

peut-être alors avez-vous eu la mauvaise pensée de vous em-

parer de la bague? 
Le prévenu : Jamais ! je suis incapable d'une pareille action. 

La dame Boué , femme de charge de Mlle Boisgontier, 

confirme la déclaration de la plaignante. 

M. le président : Vous avez été camarade de théâtre avec 

Mlle Boisgontier? 
Madame Boué : Oui, Monsieur. 

M. le président : Vous a-t- elle parlé quelquefois de rela 

fions qu'elle aurait eues avec Janssens ? 

Madame Boué: Jamais! 
Le prévenu :Mlle Boisgontier dit que la bague était dans 

son boudoir ; or, je suis resté dans sa chambre à coucher, et je 

n'ai pas mis le pied dans le boudoir. 

MUe Boisgontier : Je vous ai laissé dans mon boudoir 

vous aviez le coude appuyé sur la cheminée. 

Le prévenu : Mme Boué a été ma directrice au théâtre Saint 

Antoine; elle peut dire quelle était ma réputation. 

Mme Boué : Je n'ai rien à dire contre M. Janssens; d'ailleurs 

je le fréquentais fort peu 
Le sieur Charles Robert, commis de M. Bapts : Je connais M 

Janssens pour être venu à la maison nous proposer de nou 

vendre unehague, 

M. le président : Comment était cette bague? 

Le témoin : C'était une bague marquise émaillée de bleu et 

ornée de vingt roses. 

M- le président : Vous a-t-il dit d'où il la tenait ? 

Le témoin : Il nous a dit qu'une actrice qui lui devait de 

l'argent pour des travaux de tapisserie la lui avait donnée en 

paiement 

M. le président invite le témoin à examiner la bague qu 

est sur lo bureau du Tribunal. Le témoin déclare que c'est 

bien celle-là que Janssens est venu offrir en vente. 

M- le président : Quelle est la valeur de cette bague? 

Le témoin : Monsieur a prétendu qu'elle avait coûté 600 

francs; nous la lui avons achetée 1 o0 francs. C'est tout ce qu'elle 

vaut. 

Le prévenu : D'abord, je n'ai pas été chez monsieur lui pro-

poser la bague. Je rencontrai monsieur au café; j'étais avec 

un de ses cousins. Ayant appris qu'il était joaillier, je lui dis 

qu'on m'avait chargé de vendre une bague. Il m'engagea à 

venir dans la maison où il était employé, en me disant qu'on 

m'en donnerait le plus possible. J'y allai le lendemain. M. 

Bapts était absent, et l'on me dit de revenir le soir. Je laissai 

la bague, et quand je revins on me dit que la bague avait été 

estimée 140 francs. Je les pris. J'affirme de nouveau que c'est 

Mlle Hervé qui m'avait chargé de vendre cette bague. - Si j'é-

tais en liberté, je la retrouverais. 

M. le président: Mlle Boisgontier et Mme Boué ont déclaré 

qu'elles ne connaissaient aucune figurante de ce nom. 

Le prévenu : Les figurantes ne sont guère connues que sous 

leurs noms de baptême; celle-ci se nomme Adèle; Mlle Boisgon-

tier doit bien la connaître, car elle a joué dans une pièce avec 

elle. H lui manque une dent par devant. 

Le bijoutier qui a vendu la bague à Mlle Boisgontier déclare 

la reconnaître dans celle qui lui est représentée par M. lo 
président. 

■ M. le président : Quel prix a-t-elle été payée? 

Le témoin : J'en ai vendu trois à la fois à Mlle Boisgontier, 

et on a fait un bloc du prix. Il me serait impossible de dire 

pour combien celle-ci y est entrée. 

On entend un autre bijoutier auquel la bague a été offerte 

• v ente. Sur la demande de M. le président, il déclare que 
c est le 28 mars qu'on la lui a apportée. 
1 Le prévenu : Je ne nie pas que ce soit le 28 mars que je 

me sois ̂ présenté chez monsieur; mais je soutiens que ce n'est 

Pas le 25 que j'ai été chez Mlle Boisgontier. J'ai vendu la bague 

nuit jours auparavant. 

Mlle Boisgonlier : On tient chez moi, jour par jour, notede 

'a dépense, et, à la date du 25 mars, j'ai trouvé cette mention : 

* l'onné à M. Janssens, 20 fr. J> Sans cette circonstance je ne 
m « le rappellerais pas.. 

I -fonssens : Je demande à m'expliquer. J'étais au théâtre de 

,i té avec M. Desmarets et sa femme. Je crus remarquer 

dèVlne 4atIle
 placée au rez-de-chaussée nous regardait. Je 

escendis dans l'entr'acte pour voir si je la connaissais, et je 
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 UIle
 ancienne figurante du théâtre St-Anloine, Adèle 

ve - Elle me dit qu'elle revenait de Londres; qu'elle de-

HORRIBLES MORSURES. — BLESSURES PAR 

IMPRUDENCE. 

Le dimanche 3 septembre dernier, dans l'après-midi, 

M. Borel, médecin à Pontoise, et sa fille, jeune personne 

e dix-neuf ans, descendaient, dans un tilbury attelé 

d'une jument, la grande rue de Saint-Ouen -1'Aumône, 

commune qui touche à cette ville -, sur leur passage se 

trouvait un cheval qui venait de s'échapper de l'écurie du 

sieur Migaux, charretier de bateaux, et qui se mit à suivre 

la voiture. M. Borel, à qui un funeste pressentiment fai-

sait craindre quelque malheur, précipita sa marche ; le 

cheval, prenant le galop, l'eut bientôt devancé, et reve-

nant subitement sur ses pas, il se dressa contre le tilbury 

et voulut se jeter sur la jument. M. Borel chercha à l'éloi-

gner avec son fouet ; n'y pouvant réussir, il mit pied à 

terre. A peine fut-il descendu, que l'animal, se jetant sur 

lui, le terrasse, et le tenant sous ses pieds, il lui fait au 

front une horrible morsure. Le sieur Hesse dit Gênais, 

âgé de soixante-trois ans, attiré par les cris au secours ! 

veut dégager M. Borel ; le cheval, quittant ce dernier, se 

jette sur le sieur Gervais, le renverse, et lui mettant les 

deux genoux sur le corps, lui enlève -d'un coup de dent 

la lèvre inféiieure, et le laisse étendu sans connaissance. 

Le sieur Borel, pendant ce temps, s'était relevé, et quoi-

que tout couvert de sang il veut, faire lâcher prise au 

cheval; il est do nouveau terrassé; mais cette fois sur le 

ventre, et mordu à l'épaule et à la tète. Un sieur Degoux, 

batteur en grange, survient en ce moment; l'animal fu-

rieux court à ce nouvel adversaire, l'abat de ses deux 

pieds de devant, et le mord au bras et à la figure. La foule 

qui s'était rassemblée assistait muette d'effroi à cet hor-

rible spectacle. Le maire descend de la salle de la mairie, 

où il était avec son adjoint, s'arme d'un fusil, et pendant 

qu'il le charge pour abattre le redoutable animal, un An-

glais, William Scottmann, fendant la foule, s'élance vers 

le cheval, le pince aux naseaux, et cherche à lui engager 

sa longe dans la bouche pour le maintenir. Le cheval le 

saisit au bras, le. traîné jusqu'à l'angle d'un mar, et là, 

l'étreignant avec son corps, jl le mord à la tète. Scottmann, -

en véritable Anglais, répond -à ses attaques par de vigou-

reux coups de poing; l'animal étonné, cède, et prend sa 

course vers la rue de la Vieille-Aumône. On lui barre le 

passage avec une échelle. Arrive en cet instant le garçon 

charretier aux soins duquel il était confié; cet homme, 

qu'on avait trouvé endormi d'un profond sommeil dans la 

cour même du sieur Migaux, et qu'on avait été obligé de' 

réveiller, s'empare du cheval, monte dessus et le recon-

duit à l'écurie. Il y est suivi par le maire, qui lui adresse 

les reproches que mérite sa coupable négligence. Pour se 

disculperai prétend que son cheval est très doux; comme 

preuve de ce qu'il avance, il veut ie caresser; aussitôt l'a-

nimal le mord à l'épaule et le terrasse; le charretier n'a 

que le temps de se glisser sous un autre cheval, et c'est à 

ce mouvement qu'il doit peut-être son salut. 

Une instruction fut requise sur ce déplorable événe-

ment, et par suite, Boutigny (c'est le nom du garçon char-

retier) a été renvoyé devant le Tribunal de police correc-

tionnelle sous la prévention de blessures par imprudence 

et défaut de précaution. 

Le sieur Migaux, son maître, est assigné comme civi-

lement responsable. 

Les victimes de l'accident , entendues les premières 

comme témoins, reproduisent les faits qui viennent d'être 

exposés. Elles portent toutes encore les traces des bles-

sures qu'elles ont reçues. Le docteur Borel, qui est le 

plus maltraité, a une large cicatrice au front , et est me-

nacé de perdre l'oeil gauche. Le malheureux Degoux ne 

peut plus se servir de son bras que les dents du cheval 

ont pour ainsi dire traversé de part en part. Aucun des 

comparans ne s'est constitué partie civile, le Tribunal de 

remière instance se trouvant saisi en ce moment d'une 

action en dommages-intérêts introduite à leur requête. 

Boutigny, interrogé, répond que, venant de faire une 

conduite à Labriche, il était rentré harassé avec son atte-

age, et qu'après avoir donné à manger à ses chevaux il 

t 'était endormi _; il-'affirme avoir attaché, mais au râtelier 

seulement, 'celui qui s'était échappé. Ce cheval, dit-il, 

n'avait jamais, jusque là, donné de preuves de méchan-

ceté; seulement, il était, suivant son expression, amou-

reux de l'homme, c'ëst-à-dire que quand il voyait un 

homme, il le flairait en faisant entendre un petit hennisse-

ment, mais sans jamais mordre. 

M. G. Dupin, procureur flu Roi, après avoir payé un 

juste tribut d'éloges au courage dont avaient fait preuve 

le docteur Borel et les personnes qui étaient venues à son 

secours, soutient la prévention. L'imprudence lui paraît 

manifeste dans la cause; elle est établie par les aveux du 

prévenu lui-même, qui en s'endormant n'avait pas seule-

ement cédé à la fatigue, mais, ainsi que le débat l'a con-

staté, à l'accablement de l'ivresse. 

Sur ces conclusions, le Tribunal condamne, Boutigny à 

quinze jours d'emprisonnement et aux frais dont le sieur 

Migaux est déclaré civilement responsable. 

Lorsque Mme Pallard apprit l'issue de son' procès et la 

circonstance qui en avait décidé, sans même se donner le 

temps de recueillir ses souvenirs : « Je n'ai jamais, dit-

elle à ceux qui vinrent le lui annoncer, écrit une pareille 

lettre. » Ce fut vainement qu'on lui dit : « Mais nous l'a-

vons vue. — Il y a là-dessous, répondit-elle, quelque mé-

prise que je ne m'explique pas; mais je le répète, cette 

lettre, je n'ai jamais pu l'écrire ; du reste je veux la voir.» 

On la montra en effet à M"" Pallard, et bientôt tout fut ex-

pliqué : cette lettré était bien réellement d'une femme du 

sieur Pallard, niais non pas de celle qui demandait sa sé-

paration ; il avait été marié deux fois, et attribuait à sa 

deuxième femme une lettre écrite par la première, morte 

quelque temps après son mariage. Inutile de dire qu'on 

interjeta appel du jugement qui rejetait" la demande en 

séparation de corps, et que la sentence despremiers juges 

fut réformée. 

A la suite de ce procès, des questions d'intérêt se sont 

élevées entre la dame Pallard et les créanciers de son mari 

et étaient soumises aujourd'hui devant la 5
E chambre. Ces 

discussions sans intérêt ont révélé l'incident que nous vo-

nous de faire connaître. 

— Une affaire de séparation de corps dont nous avons 

déjà parlé dans la Gazette des Tribunaux du 31 août 

1842, a eu aujourd'hui son dénouement devant la 1" cham-

bre du Tribunal. 

On se souvient que Mme D..., âgée de plus de cinquante 

ans, avait été demandée en mariage par le sieur F..., âgé 

de vingt-cinq ans à peine. Mm" D... il est vrai, avait une 

fortune considérable et pouvait ainsi aux yeux de son pré-

tendant, « réparer des ans l'irréparable outrage. » 

Le sieur F... n'avait, lui, d'autre fortune que des dettes, 

et il parcourait le monde en qualité do commis-voyageur. 

Mme D... ne put résister aux séductions du jeune commis 

et elle consentit à lui donner sa fortune et sa main. Mais, 

le jour même du mariage, le sieur F... parla en maître. 

M"" F... engagea son mari à prendre une occupation 

sérieuse et à s'assurer un état dans le monde. Le sieur F... 

se présenta bientôt pour être admis au baccalauréat ès-

lettres ; mais l'examen ne fut pas heureux. Les premières 

années du sieur F . . . , en effet, n'avaient pas dû le prépa-

rer à une épreuve de ce genre. Après avoir servi comme 

simple cavalier dans un régiment de hussards, il avait été 

employé d'abord dans le balayage public, ensuite chez un 

loueur de cabriolets, plus tard comme agent d'un bureau 

de remplacement militaire. Ce n'était qu'après beaucoup 

d'efforts et de traverses qu'il s'était élevé au rang^ de 

commis-voyageur pour le commerce des vins. Le sieur 

F..., dans l'impossibilité d'obtenir le titre de bachelier 

ès-lettres, aspira dès-lors à la gloire de dandy. 11 dépensa 

bientôt des sommes énormes en acquisitions de chevaux 

et d'équipages ; il eut un cabriolet, cheval de selle, groom, 

et devint un des plus brillans habitués du Café de Paris. 

L'exposé des laits, par M
E Léon Duval, à l'audience du 

31 août 1842, avait présenté le récit des épisodes les plus 

éiranges. Aussi, le Tribunal, malgré ia plaidoirie de M
E 

Chaix-d'Est-Ange pour le mari, avait admis M" 1 " F... à 

la preuve des griefs par elle articulés. 

Aujourd'hui, le Tribunal (i" chambre), présidé par M. 

Durantin, après avoir entendu la lecture de l'enquête faite 

par M
E Léon Duval, avocat de la dame F..., a prononcé la 

séparation de corps, en l'absence du sieur F... 

— Les nommés Leriche, Rieux, Godmus et Àrvin-Bé-

dérable. Une plainte fut aussitôt porlee, et Pauline G . 

fut arrêtée hier au matin. Une perquisition forte km la 

chambre où elle s'était réfugiée amena la 

la saisie d'une grande quantité de lmge et dtfleta 0 Ha-

billement que M"" Monrose reconnut pour lui appartenir, 
mais on ne trouva aucune trace de l'argent qui avait ctô 

^Pauline avoua en pleurant les différais vols 'qui lui 

étaient imputés. Elle" déclara que devant se .marier pro-

chainement avec un garde municipal, elle avait tait a ses 

maîtres cet emprunt forcé pour subvenir a tous les bais 

que devait entraîner la noce, mais qu elle se proposait de 

tout restituer.après la cérémonie. Qu-and on 1 a interrogée 

avait l'ait de l'argent, clic a refusé do ré-

meurait 
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 qu'un monsieurqui s'intéressait à elle 

rue St-Ceorges, mais qu'elle ne pouvait pas me re-
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curait dans la même maison.- Cependant elle me dit 

voi voulait me demander un service. Nous prîmes rendez-

q
 ,

s
, P

our
 le lendemain au soir. C'est alors . qu'elle me dit 

dés ■ ava ' 1 l,ne bague dont on lui avait fait cadeau; qu'elle 
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 charger... Comment aurais-je été commettre 
pareil vol ? Je venais d'être nommé directeur du théâtre 

ft Porche 
M. le 

ve: 

et je devais le lendemain toucher 500 francs chez 

r, qui avait fait un traité avec moi et mon associé 

avez ° Vident, à Mlle Boisgontier : Pourquoi, madame, 

ai,
n

t~
V0US tant tardé a porter votre plainte? Vous avez attendu 

quatre mois. 

Aille Boisgonlier : Je 
]
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 M . Janssens avait dit q 

We: alors je n' ' 
J ai 'ait ma plainte. 

« prévenu : On 
lue je voulais 
Irai 

ne voulais pas porter plainte; mais 

i avait dit qu'il m'attaquerait en ca 

alors je n ai pas voulu avoir l'air de le craindre, et 

a trompé Mlle Boisgontier en lui 
'attaquer en calomnie. J 'ai dit tout 

u -Lr i , em P'°yésdu théâtre des Variétés, entre u tnet de claque. 
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"* Présente la défense de Janssens. 

Inbunal, conformément aux, conclusions de M. Mey-

disant 

e con 

autres 

CHRONIQUE 

DËPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 5 décembre. — La Cour 

royale, conformément à la doctrine delà Cour de cassation, 

vient de prononcer la nullité de la clause compromissoire 

qui ne contient pas la désignation de l'objet du litige et du 

nom des arbitres. Nous donnerons cet arrêt, qui a été ren-

du sur les conclusions de M. l'avocat-général Chassan. 

PAMIS, 5 DÉCEMBRE. 

— PROCÈS ES SÉPARATION DE CORPS. — INCIDENT. — Dans 

le courant de 1840, Mme Pallard plaidait en séparation 

contre son mari, marchand de vins, rue de Ménilmontatit. 

L'enquête à laquelle i! avait été procédé révélait des faits 

suffisamment graves pour qu'après l'avoir fait connaître 

au Tribunal, M" Couture, alors avocat de la demanderes-

se, ciût inutile d'invoquer aucune autre considération en 

faveur des préten ions de sa cliente. 11 semblait donc que 

la séparation ne pouvait manquer d'être prononcée, lors-

que, pour M. Pallard, on produisit, pour la première fois, 

à l'audience, une prétendue lettre que Mme Pallard aurait 

écrite à l'un de ses oncles, et dans laquelle elle disait n'a-

voir qu'à se louer des bons procédés de son mari, et pei-

gnait sous les couleurs les plus riantes le bonheur dont 

elle jouissait dans son ménage. Cette lettre était bien écri-

te par l'épouse du sieur Pallard; nul mieux qu'elle ne 

pouvait témoigner de son bonheur ou de son malheur 

conjugal; il n'y avait donc pas à s'y méprendre. L'enquête 

était évidemment l'œuvre de la passion et du mensonge; 

aussi, en présence d'une pareille pièce, lettre confiden-

tielle qui n'était évidemment pas faite pour le procès, le 

\ Tribunal n'hésita-t-il pas. à débouter la demanderesse de 

I m demande, 

rod, condamnés par la Cour d'assises le 30 novembre der-

nier, dans la bande Souejue, ont seuls formé un pourvoi 

en cassation. 

— HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — DÉMOLITION. — DÉFAUT 

D'ÉTAIS. — Une imprudence, ou du moins un défaut de 

précautions, amène le sieur Edme Tennevau, âgé. de 49 

ans, entrepreneur de maçonnerie, grande rue de Passy, 

devant la 8
E chambre, présidée par M. Jourdain. 

Le 18 novembre dernier, cet entrepreneur, chargé de 

faire démolir une maison menaçant ruine, rue des Piliers, 

32 et 34, y mit ses ouvriers. Ceux - ci lui firent remar-

quer le peu de solidité que présentait un pilier dont la 

chute pouvait entraîner celle de tout le bâtiment, Tenne-

vau fit appeler son contre-maître, le sieur, Debray, exa-

mina le dernier appui des constructions déjà démolies en 

partie, et, malgré l'avis contraire formulé par Debray, af-

firma aux nommés Palis, Laurent et Yentadour, ses ou-

vriers, qu'aucun danger ne les menaçait encore. Ces mal-

heureux l'en crurent sur parole, et d'après ses ordres sa-

pèrent les murs des caves pour en extraire des moellons. 

Ce qui restait de la maison, ébranlé par ces travaux sou-

terrains, s'écroula avec un fracas horrible, en couvrant 

de ses débris amoncelés les ouvriers occupés dans les ca-

ves. On s'empressa d'aller à leur secours; l'autorité fut 

avertie, et M. Viel, architecte, fut envoyé par M. le préfet 

de police pour diriger les fouilles, et faire son rapport sur 

les causes probables du malheur. 

Palis, Laurent et Ventadour succombèrent aux suites 

des blessures très graves reçues dans cette triste circons-

tance; Tennevaux lui-même fut blessé assez grièvement. 

Le rapport de M. Viel fut transmis à M. le procureur du 

Roi, et, par suite, l'entrepreneur Tennevau fut cité à com-

paraître devant la 8
E chambre, sous la prévention d'homi-

cide par imprudence. 

Après les conclusions de M. l'avoeat du Roi Amédée 

Roussel, M
C Cliquet a fait valoir, en faveur du préveuu, 

l'empressement avec lequel il a cherché à réparer ses 

torts, tout à fait involontaires : ainsi, des actes notariés, 

consentis par Tennevau, ont assuré le sort, des veuves 

Laurent et Palis. Les précautions nécessaires paraissaient 

avoir été prises par Tenuevaux un hasard bien malheu-

ceux les- a seul rendues insuffisantes ; mais l'imprudence 

n'étant pas sufliamment constatée, il y avait lieu, selon 

l'avocat, de renvoyer lé prévenu des fins de la plainte. 

Le Tribunal, par application des articles 319 et 320 du 

Code pénal, a condamné Tennevau à trois mois de prison 

et 50 francs d'amende. 

— Par un ordre du jour de M. le lieutenant -général 

commandant la première division, M. Berlin, chef de ba-

taillon au 71
E régiment de ligne, a été nommé juge près 

le 2
E conseil de guerre, en remplacement de M. d'Hebrail, 

chef de bataillon au 2' régiment d'infanterie légère. M. 

Granchette, capitaine au 2~' léger, a été également nommé 

juge près le môme Conseil, en remplacement de M. Carré, 

capitaine au 40" de ligne. . 

Un second ordre du jour de M. le lieutenant-général 

nomme commissaire du Roi près le 2
,: Conseil de guerre 

M. Delattre, capitaine au corps royal d'état-major, pour 

remplacer M. deTanlay, capitaine au même corps, appelé 

à d'autres fonctions. 

Conformément à la loi de brumaire an V, ces deux or-

dres du jour ont été notifiés à toutes les troupes en garni-

son dans l'étendue de la première division, qui sont toutes 

justiciables du Conseil de guerre siégeant à Paris. 

— VOL COMMIS CHEZ UN ACTEUR DE L'ODÈON. — M. Louis 

Monrose, fils du célèbre comédien que nous venons de 

peidre, et lui-même artiste distingué du théâtre de l'O-

dèon, sortit avant-hier de chez lui avec sa femme, pour 

se rendre au théâtre, laissant, comme d'habitude, sa mai-

son à la garde de sa domestique, la fille Pauline G... 

Quant les époux Monrose rentrèrent, ds furent très-éton-

nés de ne pas trouver leur domestique, et grand fut leur 

effroi quand ils virent le désordre qui régnait dans leur 

appartement. En procédant à une visite minutieuse, M, 

Monroso s'aperçut que son secrétaire avait été forcé et 

qtfnn en avait soustrait une somme d'argent agsçz roijsi* 

sur ce qu'elle 

pondre. 
Pauline a été envoyée au dépôt de la préfecture. 

— VOL PAR DEUX RE.MPLAÇANS. — Le sieur Cohade,. te-

nant un bureau de remptafi ment, rue Saint-Denis, 43,-

partit, hier au matin, de Paris pour Versailles, avec deux 

remplaçans, G..., âgé de 21 ans, serrurier, et L..., zin-

gueur. Arrivés à la porte de la salle du Conseil, où G... 

devait être présenté et examiné, celui-ci déclara au sieur 

Cohade qu'il ne ferait pas un pas de plus si la somme 

convenue pour son entrée au service ne lui était comptée 

à l'instant même. Le sieur Cohade tira aussitôt de son por-

tefeuille un billet de 1,000 fr. qu'il remit à son exigeant 

créancier ; mais G.... 'n'eut pas plus tôt le billet entre les 

mains, qu'il se sauva à toutes jambes avec L..., sans que 

le sieur Cohade pût parvenir à les rattraper. La victime de 

ce vol hardi s'empressa d'aller porter plainte au commis-

saire centrai de police à Versailles, cjui mit aussitôt des 

agens en campagne dans toutes les directions. Mais il fut 

impossible de. trouver les coupables. 

De retour à Paris, le sieur Cohade eut l'idée de se ren-

dre au cabaret du Petit-Ramponneau, situé chaussée de 

Clignancourt, près de la barrière Rochechouart, où il sa-

vait que ses deux hommes allaient habituellement, prendre 

leurs repas. En effet, il ne tarda pas à apercevoir G... et 

L..., qui, assis devant une table, faisaient honneur à un 

repas que devait payer le sieur Cohade; celui-ci sauta 

aussitôt au -collet de G...; mais pendant ce temps L... 

jouait des jambes et lui échappait de nouveau. Et ce qu'il 

y a de pire, c'est que L... était porteur de l'argent. G... a 

été écroué au dépôt, et l'on s'est mis de nouveau à la re-

cherche de son complice. -

—■ M. Jossé, contrôleur principal de la régie des droits 

des pauvres sur les recettes des théâtres, étant avant-hier 

en vérification au théâtre des Italiens, constata sur la feuille 

des locations de cette soirée une fraude de plus de 300 fr., 

résultant de la non-inscription de locations de stalles sur le 

bordereau général. M. Jossé constata en outre que des in-

dications au crayon avaient été faites sur les feuilles, puis 

effacées ensuite, mais d'une manière incomplète. 

Interpellé par le contrôleur, le sieur Eugène G..., pré-

posé à la location des loges, prétendit qu'il n'y avait dans 

tout cela qu'une erreur involontaire, et il promit d'en faire 

le redressement, tant en faveur des hospices que dans l'in-

térêt de MM. Vatel, Janin et Dormoy, co-directeurs dit 

théâtre. Malgré ces explications G... a été arrêté. 

Une perquisition faite au domicile de cet employé a 

amené la découverte et la saisie d'une somme assez con-

sidérable. L 'instruction de cette affaire se poursuit. 

•— FRAUDE EN MATIÈRE DE REMPLACEMENT. — LES FAUSSES 

DENTS. — Il y n peu de jours, nous rapportions, à l'occa-

sion d'un procès en police correctionnelle, les plaintes 

amères d'un agent de remplacement poursuivi comme 

complice d'un remplaçant inculpé de manœuvres fraudu-

leuses à l'aide desquelles il s'était fait admettre dans les 

rangs de l'armée. «Je suis victime de ces misérables, s'é-

criaitl'agent recruteur, j'ai été ruiné par les machinations 

infernales des remplaçans ! Ayez pitié de moi, Messieurs, 

car je suis la première victime du prévenu, qui m'a mangé 

1,100 fr.» 

Ces agent disait-il vrai? Les remplaçans emploient, 

en effet, tant de sortes de' moyens pour se procurer le prix 

d'un remplacement, que les plus habiles recruteurs finis-

sent par se laisser prendre à leurs supercheries. Voici un 

rusé coquin qui spéculait à fort peu de frais sur sa situa-

tion personnelle , et physique. 

Il y a peu de jours, M. le maréchal ministre de la guerre 

ayant appelé à l'activité une partie des jeunes soldats de 

la classe de 1 842, a ordonné que tous ces militaires fus-

sent visités et contre-visités sous la surveillance des ma-

réchaux-de-camp commandant les subdivisions, avant 

d'être dirigés vers les régimens auxquels chacun H'eux 

était affecté. 

On sait que les opérations des Conseils de révision de re-

crutement se sont terminées il y a trois mois seulement, 

c'est-à-dire au mois de juillet ; ainsi il était présumable 

qu'il j aurait peu de cas.de réforme à constater, mais il 

pouvait s'en présenter quelques-uns. >Se conformant aux 

instructions ministérielles, M. le général Aupick, com-

mandant la place de Paris, fit convoquer dans l'hôtel du 

recrutement et des conseils de guerre, rue du Cherche-

Midi, tous les jeunes soldats appelés à l'activité. 

La visite a lieu. Quelques jeunes soldats allèguent des., 

cas de réforme : un jeuneihomme, d'un air souffreteux, se 

présente à l'autorité, et, à la première parole que le gé-

néral lui adresse, il demande son congé do réforme. Pour 

appuyer sa demande, il écarte ses lèvres, et faisant une 

piteuse grimace, il montre ses dents, ou plutôt il montre 

une mâchoire édentée. Grand étonnernent. Chacun se de-

mande comment iLpeut se faire que le Conseil dé révi-

sion do la Seine ait déclaré propre au service militaire 

un homme auquel il manque cinq dents, dont quatre de 

devant à la mâchoire supérieure. On consulte le registre 

matricule, et M. le sous-intendant militaire fait remarquer 

que l'erreur est d'autant plus singulière, que cet homme 

avait été admis comme remplaçant d'un jeune soldat très 
valide. 

M. le général président la visite questionne le rempla-

çant, et l'homme déclare qu'il a perdu ses quatre dents 

de devant depuis la visite du Conseil de révision. Pressé 

de questions, il paraît for! ombarrassé, le docteur chirur-

gien- major de service examine attentivement la bouche 

du jeune soldat, et bientôt il reconnaît certaines disposi-

tions maxillaires qui permettent de supposer la fraude. 

Le Conseil est averti ; l'homme se trouble de plus belle, 

bref la conviction de la fraude passe dans tous les esprits. 

Sur l'ordre du général, le remplaçant est mis en état d'ar-

restation; les gendarmes qui s'emparent de sa personne 

se livrent à des perquisitions minutieuses, et l'un d'eux, 

trouve dms fa poche du remplaçant, et-monlre à l'assem-

blée quatre belles dents qui servaient au remplaçant pour 

son usage habituel; belles dents, qui n'avaient pu fairo 

naître aucun soupçon lorsqu'elles étaient en p'ace, et qui 

avaient trompé facilement M. le préfet do la Seine et son 
cons il. 

Cet homme a été mis à la disposition do M. le procu-

reur du Roi, accompagné d'un extrait du procès-verbal 

de la séance, auquel sont attachées, en guise de sceau les 
quatre dents postiches du remplaçant. 

Les renseignemens recueillis par l'autorité militaire 

donnent lieu de croire que c'était pour la troisième fois quo, 

cet habile remplaçant exploitait ainsi les Conseils de révi-

sion; ce qui lui a donné pour lucre le prix de trois retiK 

placemons, Des poursuites simt dirifiéea aussi contre l'h 
Kent qui l'a fait ipl mettre 
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TION — Le sieur Lebœuf, marchand mercier, demeurant 

rue du Faubourg-Saint-Jacques, 4, effrayé des vols nom-

breux dont il entendait chaque jour le récit , avait pris la 

sage précaution de faire établir une sonnette qui , de la 

porte de sa boutique, correspondait à sa chambre à cou-
pher. 

Bien lui en prit, comme on va le voir. Hier, à minuit, 

M. Lebœuf fut réveillé en sursaut par le tintement de sa 

sonnette Ne doutant pas alors que des voleurs ne cher-

chassent à s'introduire chez lui, il se leva à Ta hâte, cou-

rut à' son magasin, et aperçut deux individus qui venaient 

d'y pénétrer. L'un des deux avait fait la courte échelle à 

l'autre jusqu'à l'imposte au-dessus du volet de la bouti-

que ; puis ils avaient cassé un carreau, avaient ouvert la 

porte et pénétré dans l'intérieur. C'est alors que la son-

nette donna l'éveil au mercier, sans pouvoir être entendue 

des coupables. A la vue de M. Lebœuf, les deux voleurs 

se hâtèrent de prendre la fuite. Mais le marchand se mit à 

leur poursuite, et ils ne tardèrent pas à être arrêtés par une 
ronde de police. 

Ces deux malfaiteurs ont été reconnus pour avoir déjà 

plusieurs fois été condamnés pour vol. Ils ont été immé-

diatement conduits et écroués au dépôt de la préfecture de 
police. 

— Dans notre numéro du 22 août dernier, nous avons 

rendu compte db l'assassinat commis Pavant-Veille à Vau-

girard sur la personne du sieur Merger, loueur de voitu-

res, par un de ses cochers, nommé Charles Gammard. 

L'assassin était renfermé à la Force, où il attendait le 

jour de sa comparution devant la Cour d'assises. Il fut 

frappé, il y a quelques jours, d'une attaque d'apoplexie. 

Conduit à l'infirmerie, il y est mort hier des suites de cet 
accident. 

ÉTRANGER. 

IRLANDE (Dublin), 30 novembre. — SAISIE D'ARMES DE 

La ville est dans une assez grande agitation par GUERRE. 

la découverte importante qui vient d'être faite à bord du 

bâtiment à vapeur la Duchesse-de-Kent, expédié de Li-

verpool à Dublin. En examinant l'intérieur du bâtiment, 

l'inspecteur O'Connor remarqua une futaille indiquée com-

me vide, et à la destination de M. Rounds, peintre enbâti-

mens, et marchand de papiers de tenture, dans Mary-
Street 

. L'inspecteur, en remuant la futaille, s'assura qu'elle n'é-

tait pas vide, et ne douta point qu'elle ne renfermât des 

objets de contrebande. Avant qu'il n'eût fait un plus am-

ple examen, un homme, qui le prenait pour un des em-

ployés du bâtiment, l'aborda mystérieusement, et lui dit 

qu'il s'appelait Rounds, et demanda quel serait le moyen 

le plus sûr d'enlever la futailie marquée comme étant à sa 
destination. 

M. O'Connor lit arrêter ce soi-disant Rounds, qui dé-

clara alors que son véritable nom était David YVilson , et 

qu'il se présentait par suite d'une commission à lui don-
née par un inconnu. 

La futaille , ouverte en présence de Wilson , contenait 

douze fusils do munition complètement neufs et d'un ex-

cellent travail ; six pistolets d'arçon également neufs , 

douze sabres d'artillerie avec des lames anciennes , mais 

des poignées neuves ; des fers et des menottes pouvant 

servir à enchaîner des prisonniers, et douze griques. Ces 

hallebardes sont des armes formidables -, le fer a six ou 

sept pouces anglais de longueur, trois quarts de pouce de 

diamètre dans la partie la plus épaisse : la pointe , d'une 

trempe excellente, est affilée comme une lancette. 

Le principal bureau de police doit commencer demain 

l'instruction de cette affaire. 

— PORTUGAL (Lisbonne), V décembre. — DROIT DE VI-

SITE. — Nous avons appris dernièrement qu'un de nos 

navires marchands, l'Orient, arrêté indûment par la croi-

sière anglaise de Sierra-Leone ( V. la Gazette des Tribu-

naux du octobre) était enfin relâché, et que ses pro-

priétaires avaient obtenu une. indemnité. Voici la traduc-

tion d'une lettre du capitaine de l'Orient, annonçant la 
suite de l'affaire : 

« Après beaucoup de procédures et malgré les chicanes 

que l'on m'opposait, j'étais parvenu à obtenir un jugement 

qui déclarait la capture de mon navire illégale, etm'accor-

dait des dommages-intérêts pour les frais et les retards 

occasionnés par le séquestre du bâtiment. Quant aux ava-

ries, elles devaient être prouvées par état. J'ai fait, en 

conséquence, dresser un inventaire rigoureux du navire 

et de la cargaison en présence d'expeits assermentés du 

pays. Tout cela n'a servi de rien. Il y a eu appel, sous pré-

texte que le Tribunal était incompétent, et qu'il aurait fallu 

intenter l'action devant le Tribunal delaRivière de Gambie. 

Nousavons donc plaidé de nouveau . Lejugc d'appel acom-

pensé les dépens, et ne m'a rien adjugé, ni pour le retard, 

ni pour les pertes résultant des avaries. Je viens d'exercer 

un dernier recours devant les lords de l'amirauté de Lon-

dres. J'ai envoyé à cette Cour tous les papiers et l'inven-

taire coustatant que le préjudice s'élève à 37,000 piastres 

d'Espagne (200,000 francs). 

~- BH -

Aujourd'hui mercredi 6 , on donne à l'Opéra la o8° repré-

sentation de Giselle, ou les Wilis, ballet dans lequel M
llc

 Car-

lotta Grisi et M. Petipa rempliront les principaux rôles; pré-

cédé de la 8
e
 représentation de la reprise de Slradella, chanté 

par MM. Massol, Marié, Bouché, Octave , Canaple et M
me

 Na-
than-Treillet. 

— Un bien attrayant spectacle est annoncé aujourd'hui à 

l'Opéra-Comique : l'Esclave du Camoêns , charmant acte do 

MM. de Saint-Georges et Flottow ; VEau merveilleuse et le 

Domino noir, pour les débuts de M. Siraud. 

— Ce soir, à POdéôn , la belle tragédie de MM. Soumet et 

Belmontet, Une fête de Néron , le triomphe de M
11

" Georges, 

sera accompagnée d'Un duel sous Richelieu , drame dans 

lequel M
UE

 Bourbier joue le rôle de la duchesse de Chevreuso 

avec tant de passion, d'énergie et de vérité. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui mercredi, la 17 e de l'Homme 

blasé, dont le succès est pyramidal ; Arnal , le comique par 

excellence, est fort bien secondé pa.t Leclère, Amant, M mes Po-

che et Juliette ; les Intimes et le Bonheur sous la m ■ 
plèteront cet attrayant spectacle.

 a,n coin 

M. Challamel met en vente deux ouvrages remar i. 

appelés à un succès considérable. On les recommand '
 s

 ' 
les lecteurs : LES FRANÇAIS sous LA RÉVOLUTION et I

 & TT>US 

EN ORIENT FAIT AVEC HORACE YERNET, fixeront VaUffl ,
V
°

TAGE 

bien des .personnes embarrassées dans le choix des Rt °
 de 

qu'elles veulent faire. (Voir aux jinnonces.) "rennes 

Librairie, «eaux-Arts , Iftu«!
<JUe 

La nouvelle collection géographique que vient de'mKi-

M. Langlois, sous le titre de Départemens français
 r

l - r 

joint à l'avantage du bon marché ceux d'une parfaite e'"
S
 ' 

titude et d'un fini d'éxecution très remarquable. Ce t-
 exac

~ 

complet et unique en son genre, ne peut manquer d'otr^'' ' 

cueilli avec une grande faveur. (Voir aux Annonces du 3 

— Il s'est apéré à notre époque une réaction marauérl 
faveur des études historiques. La librairie Chamerot -

e
" 

déjà édité tant de publications de choix, s'est mise en tne
U

'
 3 

de satisfaire ce goût général en mettant en vente Vfti ,
SUre 

universelle, par MM. Burette, Gaillardin, Dumont, professe 

à l'Académie de Paris, et Magin , recteur de celle de \"
a

 S 

et l'Histoire de Louis XIII et du cardinal Mazarin - ' 

Bazin. Les noms des auteurs et le mérite des ouvraào
13
^

 )I-

ont obtenu les suffrages de la critique, suffisent POI/M '
 QUI 

commander au public.
 es

 re-

Av!» divers, 

nouveau COURS 'D'ANGLAIS ouvert par M. IÎOBERTSOV 

e aujourd'hui à dettx heures, rue Richelieu 47
 D

j
s

 com
" 

Le 
mence 

Spectacles du 6 décembre, 
OrÉRA. — Giselle, Stradella. 

FRANÇAIS. — La Tutrice, Iphigénie. 

OPÉRA-COMICOK. — Le Déserteur. 
ITALIENS. — 

ODEON. — Une Fête de Néron. , 

VAUDEVILLE. — Le Bouheur, l'Homme blasé, les Intimes 
VARIÉTÉS. — Roquefinette, le Camin, Jacquot. 

GYMNASE. — Jean Lenoir, Daniel., l'Italien 

PALAIS-ROYAL.- Brelan, Marquise de Carabas, Mme ( „ 

PORTE-ST-MARTIN .— Les Enfans, Louise.
 U

"
1US

' 
GAITÉ. — 8tella. 

KOUVEAU DOMICILE — *F» MTJSTXMSM/
9
 rue Micheiieu. et rue fie Ménars, 10*—NOUVEAU DOMICILE. 

1/éditew dit WOYA&M1 IIJ VOUH PEiAMMA prévient ceux île Messieurs 
mm souscripteurs qui Tondraient se compléter, qu'a partir du f 5 décembre la sous-
cription sera fermée pour ne se rouvrir qu'à Un janvier» 

I/onvrage* -maintenant complet, se vend lfc fr. iiroelié. Pe magnifiques reliures* 
exécutées d'après des -dessins spéciaux 'de Tony Johannot* me trouvent à des priœ 
fiœes et modérés aux magasins île détail de l'Editeur* rue Richelieu* 96* et chez tous 
les libraires de Paris et des départemens* 

On trouve, m Mu même JLiorairie, un assortiment coniptet fie livres ft'é-
gtise, livres fie mariage et livres retigieuœ» — Meiiures em tout genre avec 
ou sans fermoirs^ garnitures^ signets, étuis* armes ei éeussons

9
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v i>ir» j." Tem Ple, 

moins irois jours à l'avance énlrcTf^,
 au 

du caissier de la société, qpi dinneî,^' 
pisse pour servir de carte d'entré- fVfc ï ' 
V de l'acte social porte qu'il S' •

 arllcle 

au'rnk'
re
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' «Ire pro-

pourêtre 

Mtf. les actionnaires de la Comnauni» ,~ 
n«M d'assurances con.re l'incen ?K? PIS 
ladiurn, sont convoqués de nouvMn L '" 

semblée générale eïtraordinaire
 au S!

VVH" 
la société, rue de la wichodièie « ™ R 7* 

jeudi ,, du courant, le heu re' 'jJZ î 
reunion précédemment indiquée' pou?' ta 
mardi 5 fle ce mois avant été sans ttt l fan 
te d^ un nombre suffisant d'actionnai"

s
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re
. 

Chemin de fer de Saint Etienne à I von~L 
Dans sa séance psblique du as noiera»™ 
courant, le conseil d'administration a T,

0
. 

c d:au tirage au sort îles
 69

 obligations des 
emprunts reunis a rembourser au |i. \Z 
vier prochain. Les obligations aope'ées au 
remboursement par le sort portent les nu-
meros 4SI i a U19 inclus. 

CHAMEROT, Editeur, quai des Auguetin», 33. — ÉTHENNES FOUR 1854. — On trouve chez l'Editeur des exemplaires reliés. — CHAÇUE PARTIE SE VEND SÉPARÉMENT. 

VÔÏiTMES 
IN-t8, 

format anglais 

Par MM. BURETTE, DUMONT et GAILLARDIN, professeurs d'Histoire à l'Académie de Paris, et M. MAGIN, recteur de l'Académie de Nancy. 

Division : HISTOIRE ANCIENNE, 3 YOl. — HISTOIRE ROMAINE, 3 Toi. — HISTOIRE DU MOYEN-AGE, 3 vol. — HISTOIRE MODERNE, 2 vol. — HISTOIRE DE FRANCE, 2 vol. 

kisToimis UNIVSBSEUË , 3 ™ 50 ; cent, chaque 

rOHIME. 

HISTOIRE; mm FRMCE SMJH 1A>VÏS XIÏS ET RE CAÎSIÎIMAIJ MAMMÏW, par A. BllII, €1 \ol. isi-»'. Prix! 4» fr 

CHALLAlftlL, éditeur, rue de l'Abbaye, i. — Ouvrages terminés» — 5ji»r#g, Albnms pour Etreasises. • 

Messieurs les actionnaires de la société du 
Bleu de France, porteurs d'au moins cinq 
actions de capital, sont prévenus qu'aux ter-
mes de» ail! les 51 et 52 des s'aluts, une as-

semblée générale et extraordinaire aura lien 
te dimanche 7 janvier prochain, a oiue heu-
res du malin, au siég« de la société à Cour-
bevoie. 

EAU O'MEARA 
contre les 

M AUX OE DENTS 

IS FRANÇAIS REVOLUTION 
PAR MM. AUGUSTIN CHALLAMEL ET WILHELM TENINT. 

Grand volume in-octavo orné de 40 gravures sur acier. — Prix : en noir, 12 fr.; colorié, 20 fr.; reliures diverses, 5 fr. 50 c. en sus. 

Chez tous les Libraires de France et de l'Etranger. 

, VOYAGE EN OBIE1T 
Fait avec IÎ0RACE YERNET, texte et dessins par COUPIL-FESQL'ET 

Illustré de 16 grands dessins imprimés à part et coloriés avec soin. 

Un volume grand in-octavo , embelli d'une riche couverture dans le 

style oriental. 

Prix : 10 fr.; élégamment cartonné, 12 fr.; demi-reliure, 15 fr. 

i l fr. 75 c. le llacim. I'HARMACIB , w.ACK dtt[ 

rattt-Përe»,
9 . * tAms, el dans toute» |;»villa| 

159, RUE SAINT-HONORË, A COTÉ DE L'ORATOIRE 

Montres plates en or ■ 180 fr. 

Pendules de Cabinet de 81a ISO* 
Xd. de Salem • prix divers, * 

> ut VISITE DE LUXE 
QRCELAINE DES DEUX CÔTÉS 

QUATRE FRANCS LE CENT 
Planches gravées avec perfection, 2 fr. 50 c. 

OUVERTURE DES SALONS 

LPH. GIR0UX ET C IE 

7, RUE DU COQ ST.-UOXORE. 

; ^ COURROIES DE MECANIQUES n RUBANS « GARDES n C AOUT-CHODC™,r 
Les Courroies en Caont-Clsouc ont l'avantage rie ne pas s'allonger, d'C»; e d'un seul morceau et d'nne durée supérieure à celles en cuir. ( Nous les garantissons pendant un an. ) 

N.l tré* fort, 4o c. le mètre, sur un cent.de larg.IV. S, un peu moins fort. 35 c.IV.S, 3o e.N.S, force ordinaire dnenir, 25 c—Tissus pour Rubans de Cardes de lo à 15 Me métré carré suivant l'épaisseur. 

, LTiez B. DIJSÎLIJON, 40, rue Lafiitle, a t art». 

OCEANIS ET ILES MARQUISES 
On comprend tout l'intérêt d'actualité qui s'alîaclie à celte nouvelle caile par 

le
i
 seul énoncé de ses clémens. L'Océanie, ou cinquième partie du monde, offre, 

d'après la classification moderne, les quatre grandes divisions suivantf s : 1» Ocra-
me-Onentale (Polynésie); 5° Océanie-Boréale (Micronésie); 3° Océanie-Occidcn-
tale (Malaisie); 4° Océanie-Australe (Mélanésie). Dans chacune de cfs divisions 
se trouvent les possessions européennes appartenant a la Hollande, à l'Espagne, 
à l'Angleterre, au Ponugsl, et enfin celles de la France, c'est-à-dire L'ARCHIPEL 

DES ÎLES MABQUISES . Toutes les personnes qui re'hercber.t, à juste litre, les 
publications de M. Dusillion trouveront, dans la CARTE DE E'OCÉANIB , une 
étude complète de géographie politique. En effet, l'ensemble des possession* eu-
ropéennes, c'est l'Océanie même.' le nom de 1 Océanie t l?nt considéré aujourd'hui 
comme l'index de. toutes les grandes îles répandues dans le fsrand Océan, vulgai 
rement appelé Mer du Sud ou Océan-PaciSque. 

Adjudications en justice. 

■8F" Etude de M« Yves PRESCIIEZ, avoué, 
rus St Honoré, 317. 

Vente sur licitation en l'audience des 
Citées du Tribunal civil de la Seine, lo same-
di iti décembre, une heure de relevé, 

En deux lots, | n. 89. 

1' DM MAISON, 

et dépendances, sise à Paris, rue St-Maur-
Popincourt, 3ti, dLe Fonderie de fer, et do 
certains ustensiles ser«ant à l'exploitation de 
ladite fonderie. 

Loué par bail authentique, 5,000 fr. 

2° d'une autre MAISON 
et dépendances, sise à Paris, môme rue, 36 
bis, louée par bail verbal, 1 ,500 fr. 

Mises à prix : 
I<r lot (non compris 6,526 fr. 30 c. que 

l'adjudicataire paiera, en sus de son prix, 
pour le mobilier industriel). 60,000 fr. 

2* lot. 1S.C00 

Tolal. 73,000 fr. 
S'adresser, 1» à Sj,« Yves Preschez, avoué, 

dépositaire des litres de propriété, rue Sl-
llonoié, 317 ; 

2° M 0 Vinay, avoué, rue Louis le Grand, 
n.9. (1816) 

■ Etude de M« KIF.IT'ER, avoué à Paris' 
ru» Christine, 3. 

Adjudication 1* samedi io décembre 1843, 
en l'audience des criées du Tribunal civil d.-
la Ssine, au Palais-de-Juslice i fans, une 
heure de relevée, 

D 'UNE MAISON 
avec jardin, cour et dépendances, sise à Pa-
ri , rue Plumet, 16. 

produit brut, environ 4,400 fr. 
Mise a prix, SO.coo fr. 
S'adresser pour les rs nseignemens : 
i° A M* Kit'IVer, avoue poursuivaot et dé-

posiiaire d'une copie de l'enchère et des ti 
t resde propriété, a Pans, rue CbrisOce, 3 ; 

2» A M' Hascol. avoué cohcitanl, rue Vide-
Gousaet, 4 ; 

3» A »!• Cbandru, notaire, place St Ger 
maiiï-l'Auxerrois, 41 ; 

Et sur les lieux, pour vjstwr la propriété, 
an comierge. (,i8i2j 

Etude de M« LEI.ONG, avoué à Paris 
rueclery, 36. 

Venlo en l'audience de» criérs, au Palais-
dc-Juslice, lo mererrdi '.0 décembre l!43, 

d'une- M A fi SOIS . 

sise à Eelleville, près Paris, rue St-Laureni, M. Marnés ROGER, fabricant da queuis 
n. 12 et ruelle Saint-Vincent, n. 14, près la de boulons, demeurant et domicilié à Paris, 
barrière de la Chopinelte. | rue Frépillon 7, patenté n» 818, classe 6«: 

Mise à prix, 6 ,000 francs. M. Dieudonné MAUJEAN, de même profes-
S adresser pour les renseignemens: sion, demeurant et domicilié à Paris, nie 
i» Audit M" Lelong, dépositaire des titres Phélippeaux, 27, passage de la Marmite, pa-

et d'une copie de l'enchère ; tenié n» 2779, 6» classe, première catégorie; 
20 A M'Brachelet, avoué, rue Richelieu, M. Jean-Pierre -Marie GUILLAUME, demê-

(1814) 

Ventes immobilière*. 

A vendre par adjudication, sur une 
se>>le enchère, le mardi 30 janvier 1844, a 
midi, en la chambre des notaires de Paris, 
sise place du Châlelet, par le ministère de M» 
CHATELAIN, notaire à Paris, rue Croix des-
Petits-Charops, 42. 

UN 

GRAND TERRAIS 
de 5,698 mètres, situé & Paris, rue Neuve-
des-.'atburins, 26 et 28. 

Avec droit de passage sur la rue de la 
Chaussée-d'Antio, au n. 27, ainsi qu'il sera 
explique aux litres, et facilité d'acquérir une 
issue ou passage sur la rue Saiut-Nicolas-
dAatin. 

Désignation. 
Ce terrain, d'une l'orme régulière, a une 

façade de 28 mètres 85 centimètres sur la 
rue Nçuve-des-Matburins. 

Sa superficie, sa forme et son étendue, et 
le» divisions qu'il est possible d'y opérer, le 
rendent utilisable pour toutes espèces d'in-
dustries. " 

\\ est aussi propre à de grandes spécula-
tions, soit par le percement d'une rue qu'd 
est' facile d'y établir, soit par des passages 
qu'd est aisé d'y pratiquer, et qui, combinés 
avec ceux existant dans les environs, aug-
menteraient de beaucoup la valeur dudit 
tsrrain. 

L'entrée en jouissance est fixée au jour de 
l'adjudication. 

il sera accordé do grandes facilités pour le 
paiement d'une majeuro partie du prix. 

Mise à prix, 900,000 fr. 
Une srule enchère adjugera. . 
S'adresser à M» Châtelain, notaire, dépo 

sitaire du cahier des charges et des titres de 
propriété. ( 1 3 i 5 ) 

Enregistré k Paris, le 

F. 
•f« ma Iran* /; ' ""*i»«i

t 

Suivant acte passé devant M» F.snéeetson 
collègue, notaires à Paris, le 22 novembre 
U4 , portant celte mention : Enregistré à 
Paris, le 22 novembre 1843, lolio 39, recto 
case 6, reçu 5 fr. 50 cont., décime compris. 
Signé Doncaud. 

Décembre 1 8*3. 

me profession, demeurant et domicilié à Pa 
ris, rue des Gravilliers, 36, patenté no 1503; 

M. Jean Maujean, fabricant de queues de 
boutons, demeurant et domicilié à l'aris, rue 
des Gravilliers, 36, patenté n» 43 du rôle; 

Et M. Claude-Marie LEFÈVRE, dit LAU-
RENT, aussi fabricamde queues de boutons, 
demeurant et domicilié à Paris, rue des Ver-
tus, 13, non alors patenté; 

Ont exposé qu'aux termes d'un acte païsé 
devant M" Esnée et son collègue, nolaires à 
Paris, les 6 et 7 février 1843, enregistré, MM. 
Roger, Maujean, Guillaume et M. Louis-An-
gélique CHASTEL, aussi fabricant de queues 
de boutons, demeurant à Paris, place du 
Marché-Saint-Martin. 17, ont établi entre eux 
une société en nom collectif pour la fabrica-
tion el la vente de queues de boutons en fer 
et m cuivre laiton, â l'usage de boulons de 
corne et d'écaillé; el il a été convenu que M. 
Dieudonné Maujean aurait seul la signature 
sociale et serait te chef de la société. 

Lesiégede la société a été fixé rue Phé-
lippeaux. 27, passage de la Marmite. 

Et il a été stipulé que la raison el la signa-
ture sociales seraient U/.UJEAN, Gl'ILLAU-

E et Comp. 

La durée de la société a été fixée à dix ans, 
à compter du i tr février 1813. 

Chacun des associés a apporté à la société 
son industrie et l'engagement de fournir i 
ladite société, le premier jour de.ohaau* se-
maine, les quantités suivantes de marchan-
dises savoir : 

M. Roger, 120 kilogrammes; MM. Guillau-
me et Maujean (Jean), chacun par moitié, 
101 kilogrammes; M. Dieudonné Maojan, 90 
kilogrammes- el M Chute), 40 kilogrammes. 
Depuis M. chastel s'esi retiré de la socié é. 

1 ar l'acte dont est extrait, M. l.elèvre, du 
consentement unanime de MM. Roger, Mau-
jean et GuilMume, après avoir pris commu-
uical on dudil acte de société, a déclaié y 
adhérer sous tous points, s'obliger à son 
exécution, et s'adjoindreaux membres de la-
dite société. 

Et il s'est obligé à fournir personnelbment 
à ladite société quatre vingts kilogrammes 
de marchandises par semaine, rétroactive-
ment, i partir du 15 novembre U43. 

Toutes les autres clauses dudit acte de 
société onl été maintenues sans aucune no-
vation. 

Extrait par M» Esnéo, notaire :\ Paris, sous-
signé, sur la minute dudit acte d'adhésion 

étanl en sa possession. 
Sigi è Esssa. (1451) 

Eiuda de M" IOOSS, avoué, rue du Boulol, . 

D'an acte sous seings privés, en date du 25 
novembre 1813, enregistré le 28 du même 
mois, folio 53, verso, eases 6 et 10, par 
Tessier, quia perçu 33 fr. 

Il appert que la toclété « n nom colleet.it 
contractée par act« sous seings privés, en 
date du 27 octobre I84i, enregistré, entra 
Mlle Aglaé Itorteuse PERROTTE, dite DES-
LAMIES, et M. Juk-s-Martial PERROTTE, dit 
DESLANDE-3, demeurant tous deux rue de 
Rivoli, 38, pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce da ganterie, sis à Taris, rue do 
Rivoli, 38, souslaraifon sociale DESLANDES 
frère et sœur, a été dissoute h compter du 15 
novembre 1843; et que Mlle Des'audes, con-
formément au droil d'option qui lui a été 
conféré par l'acte de sociéié , continuera 
d'exploiter pour son propre compte le fonds 
de commerce devenu su propriété, i comp-
ter da 15 novembre 1843, A la charge par 
elle de faire face é 1011s les engagi mtus con-
tracté» par la société, comme elle aura le 
dro t de poursuivre tous les déb. leurs et de 
remplir toutes les formalités nécessaires 
pour opérer les rentrées; qu'enfin, moyen-
nant l'abandon du tonds de commerce con-
senti par M. Des'.amiesaii profit de Mlle Dcs-
landes, sa sœur, cette dernière le lient quille 
el décharge de toute contribution aux dettes 
de la société, qu'elle s'engage é acquitter 
seule; que tout pouvoir a été donné au por-
teur d'un extrait da l'acte de dissolution de 
la société dont s'agit à TVflet de le déposer et 
de le publier partout où besoin sera. 

Pourcxlrait: (-418) 

Trihunal île commerce. 

Siivant acte sous signatures privées fait 
double à Paris, le 2! novembre U43, enre-
gistré le 28 du môme mois-

M. André BVFFARUIN, négociant demeu-
rant anciennement à Paris rue Sainl Denis. 
i !2, el présentement à Uercy, sur le port, 
n. l; 

El H. Charles Benoit FABRE, ancien com-
mis-man hond; demeurant anciennement à 
Paris, rue du Petit Lion-Si-Sauveur, 9, et 
présentement rue Grtnétat, 55; 

Ontdissous d'un commun accord, à partir 
du 2! juill-t'1843. la société nui avait lté 
forRiéu entre 'eux pour la commission el la 
vente sur consipnaiion, des tissus de bretel-
les et de lirans de bottes, sous la raison BUF-
FAR01N et FABKE. suivant acto sous signa-
tures privées fait double é Paris, Ie6 décem-
bre l§«*, enregistré ctpub.ié conformément 
à la Ici. 

M. Itaffir lin a été chargé de la liquidation 
de la société. (iif.o) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 4 DÉCEMBRE 1843, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture auditjour : 

Du sieur CIIAMBROT, boulanger â La Cha-
pelle, rue Constantine, 40, nomme M. Delon 
juge-coxmissaire, et M. Breu illard, rue de 
Trevise, 6, syndic provisoire (N 0 4204 du 

gr-,; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Svnt ïwiiis à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. ' 

Du sieur LECONTE, négociant eu caout-
chouc, rue Richelieu, 92 ,1e n décembre à 
li) heures (N» 4195 du gr.); 

Du sieur MOR1N, boîtier, ruede la ilîicho-
dière, 16, le 12 décembre à 1 heure i|2 (N° 
4200 du gr.); 

Du sieur LOCISSE, corroyeur, rue du 
Caire, 1, le 11 décembre à 2 heures (N» 4197 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire dent les consulter, 

tant sur ia composition de l'état des créan 

ciers présumés que sur la nomination dé 
nouveaux syndics. 

Mon. Les tiers-port6iirs d'effet» ou endos-
gemeus de ces faillites n'étant pai connue, 
sonf^riés de remettra au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 
Du sieur DOEHNEL, md de fourrures, rue 

St-Honoré, 343, le 12 décembre i 10 heures 
(N« 4142 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge -commissaire, aux vérification ei 
ajfirmalion de leurs créances. 

Non. Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma tion 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PE1GNEAUX, corroyeur, rue du 
Grand-Hurleur, 4 ,1e U décembre â 10 heu-
res

 V
N» 3057 du gr.); 

l\iur reprendre la dèlibèraliun ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

s il y a l eu, entendre déclarer l unii-n, et, 

dans ce cas. Cire immédiatement consultés, 

tant sur les faits de. la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTIONS DE TITRES,. 

Sont invités ù produire dans le délai devinât 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur BECHARD, fab. de bretelles, rue 
Bourg l'Abbé, 10, entre les mains de MM. 
Tiphagne, rue des Martyrs, 15, et poirot, 
rue des Blancs-Manteaux, 30, syndics de la 
faillite (N° 4123 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé ala vérifica-

tion des créances , qui commeurfs-x immédia-

tement après l 'expiration de w délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du fieur LEJEUNE, md de vins en 
gros, rue St-Anioine, 170, sont invités à se 
rendre, le u décembreà io heures précises, 
palais du Tribunal de commerce, salie des as-
semblées des faillites , pour, conformément à 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge do leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(N*» 3978 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du siiur DUPAQTJTER, confection-
neur d'habillemens, rue.lean-rain-Mollrt, i*, 

sont invités à se rendre, le 1 1 déc. à 3 h., au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis eur l'excusabilité du failli 
(N»32!6 du gr.). 

ERRATUM. 
Feuille du 3 décembre. — Déclarations de 

faillites. — Lisez : du sieur DUMOULIN au 
lieudeOUBUISSON. 

g"conc.. — Delanoue, clôt. — Tierbaih, né-
gociant, id 

DUE HEURE i|2 : Hardy, menuisier, id. 
mois HEURES : Jué, fab. de gants, id. - Ita-

tignon, cnlrep. de maçonnerie, synd. — 
Teslon, charpentier marchand dé vins, 
conc. 

Décès et lulkumaiioiiH. 

Du 3 décembre 1843. 

% M. Ledoyen, 63 ans, rue du Marcbé-Saint-
Hcnoré, 7. — Mme Delachot, 6J ans, lue 
Vivieune, 43. — Mme Bossel, 55 ans. ta» 

du Porl-Mahon, 3. — M. Motiereau, 18 ans, 
rue de la Tonnellerie, 77. 

BOURSE DU 5 DÉCEMBRE. 

1" c. pl. hi. pl. bas d' r c. 

5 0|0 compt.. 122 - 122 5 122 — ,11 i 
— Fin courant 152 30 i '12 35 122 55 122 35 
3 C|0 compt.. S2 20 82 S0 82 16 12 15 
— Fin courant 82 30 82 30 82 20 82 30 

Naples compt. 106 60 106 60 106 60 It6 60 

— Fin courant - - - — 
— —-

PRIMES Fin courant. Fin prochain. TrTcT 

5 0 |0 _ - _ — 122 75 — - d. 1 » 
122 35 — — 122 90 — - d. » 50 

3 0|0 — - — — 82 — ~- d. 1 « 
82 45 82 40 82 85 82 S0 d. » 50 

Kapl. - — — - — - — . ,1. 1 » 
i. x 50 

ASSEMBLEES UU MERCREDI 6 DECEMBRE. 

KEUF HEURES : llédouin, négociant en grains 
et farines, clôt. ~ Garrigues et Dengault, 
tailleurs, id. — Dlle Lenormand, mde de 
nouveautés, id.- Robaut, fab. de produits 

chimiques, id. ... 
ONZE HEURES : Soyer, md de vins-traiteur, 

id. — Fribourg, colporteur, id. — Jozon, 
aoc. md de toiles, id. — Clévers, colpor-
teur, id. Dorsay frères, négocians, rempl. 
desynd délin. - Vallée, épicier, synd. 

MIDI : Pciiljean, teinturier, id. — Picamclot 
ainé, commissionnaire en rouenneries, 

4 l J2 oio..... — -
4 0 |0 — -

B. du T. 
Banque 3325 — 
Renies de la V 
Oblig. d» 

4 Canaux 1270 -
- jouiss — — 
Cati. Bourg. 
— jouiss 107 50 

St Gcrm.. 805 
Emprunt. — 

US!... — 
Vers dr.. 

Oblig.. 
Gauche 

Rouen.... 
au Ilavr. 

Oiléans... 
- Empr 
Strasb 
—rescript 
Milbouso 

307 50 

Caisse h\p.. 773 
- Oblig. ... 49» 
caiss.Lafiiile 1125 

- Dito -
Mabeily 3S0 
Gr. Con.be.. — 
- Oblig 1(87 
Zincv.Mont. — 

Romain 104 l|< 

131 
755 
580 
7 60 

1210 
207 

D. active 
— diff... -
— pass . 5 
Anc.dilT. — 
5°|oi8si 105 
— 1840.. U'' 
— 1812.. 10' 
3°|o « 

"ï Banque.. 7£0 
M |- 1841.. 1125 
Piémont 1195 
Portugal.... 44 

Haïti — 
Autriche (L) 39» 

29 i|* 
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